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  Kokouvi Ekpé AGBOH AHOUELETE

  Ayi d’ALMEIDA

S
ans faire injure aux autres candidats ni anticiper sur les résultats du scrutin,  l’élection présidentielle se jouera pro-

bablement le 25 avril prochain entre  Faure GNASSINGBE, candidat de l’Union pour la République ( UNIR), en 

lice pour un troisième mandat ( après 2005 -2010), et Jean-Pierre FABRE, présenté par le Combat pour l’Alternance 

Pacifique  en 2015 ( CAP 2015), que le président sortant avait déjà battu il y a 5 ans. 

Faure GNASSINGBE  est 
indéniablement le favori 
de l’élection. Avec la divi-
sion de l’opposition, entre 
d’une part les participa-
tionnistes et les absten-
tionnistes, et d’autre part 
l’éparpillement probable 
des voix dû à la présence 
de quatre candidats, il  
est  plutôt en pôle posi-
tion avec une élection à 
un seul tour. Le président 
sortant   peut compter sur 
son bilan, matérialisé  sur 
le plan politique par un 
apaisement et des progrès 
significatifs en matière 
de libertés publiques.  Et 
sur le plan économique 
par de meilleures perfor-
mances qu’il y a quelques  
années, qu’accompagne 
une croissance soutenue 
de 5 à 6% depuis cinq 
ans. L’indice de la pau-
vreté a aussi reculé de 5% 
en huit ans et  le  pays 
est un immense chantier, 
avec le développement 
des infrastructures rou-
tières, la construction 
d’un 3è quai au port au-
tonome de Lomé, celle 
d’une nouvelle aérogare, 
l’extension du réseau élec-
trique etc.  Des réformes 
structurelles améliorent 
qualitativement le climat 
des affaires, renforcent 

la bonne gouvernance 
économique et l’effica-
cité dans la mobilisation 
des ressources avec par 
exemple la création de 
l’Office Togolais des Re-
cettes (OTR). 

Faure GNASSINGBE 
continue cependant à être 
victime d’un « délit de 
patronyme » et les condi-
tions de son accession 
au pouvoir en 2005 lui 
sont toujours reprochées. 
L’absence des réformes 
politiques souhaitées par 
l’opposition ainsi que 
l’impression de l’impu-

nité pour les délinquants 
en col blancs ou dans des 
affaires sensibles, consti-
tuent ses principales fai-
blesses.
C’est sur le plan « comp-
table » que le candidat 
a tout de même de sé-
rieuses raisons d’espérer 
une victoire au soir du 25 
avril. En effet, lors de la 
présidentielle de 2010, il 
avait obtenu 60,92% des 
suffrages,  déjà contre 
Jean-Pierre FABRE   avec 
ses 33,94%, le devançant 
ainsi de plus de 550.000 
voix. Pour réaliser ce 
score, le président sortant 

avait fortement progressé 
dans des zones, notam-
ment la région maritime,   
considérées comme 
des bastions de l’oppo-
sition et où son parti 
avait souvent obtenu de 
faibles scores. Ainsi, par 
exemple, la préfecture de 
Zio avait voté en sa faveur 
à 44,11%, l’Avé à 40,96%, 
Yoto à 35,49 y devançant 
même légèrement Me 
Yawovi AGBOYIBO dont 
c’est pourtant le fief, le Vo 
à  30,53% ou encore les 
Lacs à 23,33%. Au final, 
c’est près de 30% qu’avait  
obtenu Faure GNAS-
SINGBE dans une région 
qui avait voué à sa forma-
tion politique, une réelle 
hostilité par le passé. Ces 
gains ne se sont pas limi-
tés à cette zone mais se 
sont étendus également à 
la région des Plateaux où 
le Chef de l’Etat a obtenu 
en 2010, près de 64% des 
voix. Ajouté  à cela la mo-
bilisation habituellement 
plus forte  des électeurs 
dans les régions réputées 
comme étant tradition-
nellement favorables à 
UNIR, avec par exemple 
les taux de participation 
de 74,19% dans la Cen-
trale et 79,75% dans la 
Kara contre les 56,08% 

Dans quelques jours, les Togolais seront appelés 
aux urnes pour élire  celui qui présidera à leurs 
destinées les cinq (5) prochaines années. C’est un 
exercice auquel ils sont aujourd’hui habitués, depuis 
la réinstauration  du pluralisme politique et la pre-
mière élection présidentielle en 1993. Contraire-
ment à ce que soutiennent certaines critiques desti-
nées à stopper le processus et à motiver un report, 
une élection n’a pas en soi pour vertu de résoudre 
des crises politiques ou des difficultés sociales. Il 
est simplement un rendez-vous démocratique dicté 
par l’agenda républicain, qui impose qu’à intervalles 
réguliers, la parole soit donnée aux citoyens, pour re-
nouveler leurs dirigeants. C’est une occasion unique 
d’expression du suffrage universel, pour maintenir 
la confiance aux responsables du pays ou essayer une 
nouvelle expérience. A charge pour l’élu, à travers 
son projet et son équipe, d’apporter les solutions 
aux différents problèmes auxquels est confrontée la 
société, quelle qu’en soit par ailleurs la nature. De 
fait, le scrutin présidentiel du 25 avril ne saurait être 
repoussé aux calendes grecques au seul motif que les 
travailleurs réclament de meilleurs conditions sala-
riales et de travail ou encore que les réformes devant 
permettre un saut qualitatif de nos institutions et de 
leur fonctionnement,  n’ont pas réuni le consensus 
politique nécessaire.
Il y a eu le temps du débat, voire de la polémique. 
Celui de la campagne est en cours et se déroule dans 
un climat  apaisé, sans incidents majeurs, avec l’ac-
cès des   candidats ou de leurs militants à toutes 
les zones du territoire national. Viendra  le 25 avril, 
celui du vote. Et quand le peuple se sera exprimé, il 
faudra s’y   soumettre et éviter les comportements 
réactionnaires susceptibles d’installer des  lende-
mains tumultueux pour notre pays. D’autant plus 
que plusieurs dispositifs et mécanismes renforcent 
la transparence et la crédibilité de la présidentielle 
2015. Le fichier malgré quelques imperfections, 
a été jugé crédible par l’ensemble des acteurs qui 
ont activement participé à sa consolidation. Outre 
des urnes transparentes, scellées et numérotées qui 
évitent le bourrage, est toujours en cours le choix 
d’un bulletin,  unique pour échapper à l’achat du 
vote et authentifié par un hologramme pour parer à 
l’utilisation d’un faux. Mais également l’encre indé-
lébile pour lutter contre le vote multiple ou encore 
l’exigence des procès-verbaux signés  comme seuls 
documents faisant foi pour la proclamation provi-
soire des résultats ainsi que leur validation par la 
Cour Constitutionnelle. A tout cela, il faut ajouter le 
caractère inclusif de l’organisation, avec la présence 
des représentants de candidats dans la Commission 
Electorale Nationale Indépendante (CENI), dans les 
Commissions Electorales Locales Indépendantes 
( CELI), au sein du Comité de Suivi de l’élection, 
dans le Comité de veille et d’Alerte etc..  Autant 
donc dire qu’il est improbable  que le vainqueur pro-
clamé ne soit pas celui réellement sorti des urnes.  
En conséquence, toute contestation du résultat ne 
serait  que de vaines  manœuvres d’un mauvais per-
dant ! 

paS De MaUVaiS 
peRDant !

analyse du match entre le favori et le 
principal challenger

GNASSINGBE ou FABRE :
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S
elon les chiffres publiés par la Commission Electorale Nationale Indé-

pendante (CENI),  3 509 258 électeurs devront se rendre aux urnes le 

25 avril prochain, soit 464 926 de plus que lors des législatives et une 

progression de plus de 13% sur les deux scrutins. En 2010, ils étaient  

3 277 492 à être inscrits. Parmi les électeurs, 1 807 166 sont des femmes, soit 

51% et 1 702 092 des hommes, représentant 49%. 

Avec ses 42, 99% du  corps électo-
ral, la région Maritime pèsera beau-
coup  sur  l’issue du scrutin. Le 
futur vainqueur y devra nécessaire-
ment réaliser un score important. 
A priori, avantage à Jean-Pierre 
FABRE puisque l’opposition est 
toujours arrivée en tête dans cette 
zone. En 2010, Jean-Pierre FABRE 
y a obtenu son plus gros score avec 
plus de 60,78 des suffrages expri-
més tandis Faure GNASSINGBE 
son plus bas, avec 29,34% malgré 
sa progression dans plusieurs loca-
lités. Pour les législatives, alors que 
monsieur FABRE et sa coalition 
obtenaient 417.490 voix, le parti 
au pouvoir en recueillait 196.524. 
Mais en même temps, c’est la ré-
gion où on vote le moins, 65, 15% 
en 2013 et 56,08% en 2010. Pour 
l’emporter, l’ancien lieutenant de 
Gilchrist OLYMPIO  devra comp-
ter sur une mobilisation forte en 

espérant à la fois que celle-ci se 
porte massivement sur lui et qu’il 
creuse un important écart avec son 
adversaire, auquel les trois régions 
de la Centrale (10,15%) du corps 
électoral  , de la Kara ( 13,11%) 
et des Savanes ( 12,18%), soit un 
poids électoral  de 35% sont tradi-
tionnellement acquises. 
Inversement, malgré ses poussées 
remarquées depuis quelques an-
nées, Faure GNASSINGBE  pour-
ra difficilement  l’emporter dans la 
région maritime. Il s’agira surtout 
pour lui de limiter le plus possible  
l’écart entre FABRE et lui. Pour y 
arriver, il  misera  sur un taux de 
participation moins élevé que la 
moyenne nationale comme à l’ac-
coutumée dans cette zone, suscité 
par les appels au boycott de diffé-
rents groupes de l’opposition ou 
encore de la lassitude d’une partie 
de l’électorat de l’ANC, après des 

années de marche infructueuse et 
d’incohérence dans le discours. 
Mais aussi  du report des voix de 
formations comme l’UFC qui, 
même si elles sont loin de leurs 
chiffres d’antan, représentent 
40.000 voix. Ce qui n’est pas rien 
dans un scrutin à un tour. Sans ou-
blier les quelques milliers de voix 
des partis constituant par exemple 
l’alliance Nouveau Regard. 
La région Maritime acquise à 
FABRE, la Centrale, la Kara et 
les Savanes à GNASSINGBE, les 
Plateaux avec leur 21, 25% du 
corps électoral seront les faiseurs 
de roi.  Il est vrai que le résultat 
final sera tributaire des écarts  réa-
lisées par les candidats dans leur 
supposé bastion face à leurs adver-
saires. Mais celui qui emportera 
les Plateaux en plus des zones tra-
ditionnellement acquises, gagnera 
sans doute le 25 avril. D’où une 
présence massive,  une débauche 
d’énergie et de moyens des deux 
challengers. 

  Ayi d’ALMEIDA
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le taux de participation et la région des plateaux
Les clés du scrutin : 

TABLEAU DE REPARTITION DU POIDS DES RÉGIONS DANS LE CORPS ÉLECTORAL

CARTOGRAPHIE DU POIDS DES                             
RÉGIONS DANS LE CORPS ÉLECTORAL

POIDS DES RÉGIONS DANS LE CORPS ÉLECTORAL
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dans la Maritime. Autant d’élé-
ments qui renforcent le statut de 
favori de Faure GNASSINGBE.
Cette situation comptable favo-
rable et cette poussée ont  été 
confirmées  par  les chiffres des  
législatives, même si celles-ci 
n’ont pas la même dynamique 
que la présidentielle et les élec-
teurs un  comportement simi-
laire dans les deux  scrutins. 
Cependant, il y a lieu de noter 
qu’UNIR a obtenu 880.918 
voix alors que l’ANC de Jean-
Pierre FABRE, malgré qu’il 
participait à une large coali-
tion de formations politiques 
et d’organisations de la société 
civile, n’a recueilli que 546.114 
voix ; avec une différence donc 
de près de 335.000 voix. Et sur-
tout que le parti au pouvoir a 
progressé dans toutes les préfec-
tures sauf trois, par rapport aux 
législatives de 2007, avec une 
moyenne totale de près  de 15 
points et des chiffres avoisinant 
+ de 33% dans certaines zones 
comme l’Avé, +de 25% à Agou 
ou encore 23% dans le Zio. 

Jean-Pierre FABRE :

A défaut d’être le candidat 

unique de l’opposition, Jean-
Pierre FABRE est  celui com-
mun de cinq partis qu’il aura 
réussis à fédérer autour de lui. 
C’est un acquis à minima sur 
lequel il peut cependant capita-
liser. Très apprécié de l’électo-
rat des couches populaires des 
grandes villes du Sud du pays, 
il peut surfer sur son image 
de « radical » et d’ « opposant  
farouche » qu’affectionne une 
partie de l’opinion. Mais son 
arrogance et son côté peu ras-
sembleur peuvent, à l’heure des 
comptes, lui être fatals. Cepen-
dant, c’est sur le plan de la « 
mathématique électorale » que 
peuvent se situer les inquié-
tudes de l’ancien lieutenant de 
Gilchrist OLYMPIO. 

En effet, pour gagner il lui fau-
dra  nécessairement et obligatoi-
rement réussir cumulativement 
trois paris. D’abord mobiliser 
les électeurs et limiter le plus 
possible l’abstention. En 2010, 
comme d’ailleurs lors des légis-
latives de 2013, celle-ci fut plus 
élevée dans les zones qui lui 
sont favorables , notamment 
dans la région maritime. Ainsi, 
alors que le taux d’abstention 

sur le plan national se situait 
autour de 36%, il fut près de 
45% dans cette zone lors de 
la présidentielle précédente, 
contre les 26% de la Centrale 
ou les 21% de la Kara, plutôt 
acquises à son adversaire. Les 
chiffres des législatives de 2013 
ont aussi révélé que les électeurs 
se sont moins déplacés dans la 
Maritime qu’ailleurs, avec 35% 
d’abstention contre les 29% de 
la Kara. La réussite de ce pari 
est l’une des conditions sine 
qua non pour construire une 
éventuelle victoire puisqu’avec 
ses 1 508 665   électeurs, la ré-
gion maritime représente près 
de 42% des électeurs. La tâche 
ne sera pas aisée face aux appels 
au boycott des formations poli-
tiques comme le Comité d’Ac-
tion pour le Renouveau (CAR) 
et au refus de s’associer au pro-
cessus d’une kyrielle de partis 
politiques et d’associations par 
le passé proches de l’ANC. Avec 
donc bien évidemment, des 
risques réels qu’une partie des 
électeurs suive le mot d’ordre. 
Le deuxième pari, le plus attei-
gnable est de recueillir le vote 
utile. L’élection étant à un tour, 
un éparpillement des voix entre 

Jean-Pierre FABRE et les trois 
autres candidats serait une 
très mauvaise nouvelle pour 
lui. Mais il peut se rassurer  en 
constatant la bipolarisation 
du vote des électeurs qui tradi-
tionnellement, font le choix de 
l’une ou l’autre grande forma-
tion de l’échiquier, empêchant 
systématiquement l’émergence 
d’une troisième force. Il est peu 
probable que cette tendance 
soit démentie et que les autres 
candidats recueuillent de gros 
scores. N’empêche, qu’à l’heure 
des comptes, toute voix comp-
tera et les trois autres en lice, 
risquent de glaner des points 
à M. FABRE  qui au final, im-
pacteront négativement sur son 
score. 

Le troisième pari pour Jean-
Pierre FABRE sera de réaliser 
un écart important avec Faure 
GNASSINGBE dans la région 
maritime, malgré les poussées 
constatées de ce dernier depuis 
2010. Un taux de participation 
élevé serait dans cette optique 
salutaire pour lui, sans pour 
autant lui assurer l’écart décisif 
dont il a besoin. Il lui faudra 
aussi reconquérir la région des 

Plateaux avec ses 756 313 élec-
teurs , représentant plus de 21% 
du corps électoral , et qui a voté 
à plus de 63% pour le président 
sortant en 2010, lui offrant en 
2013 vingt-deux ( 22) des vingt-
cinq (25) qui y furent en jeu. 

Autant dire que la difficulté y 
sera de taille, l’ANC pourtant 
rassemblée dans une coalition 
n’y ayant obtenu que 62. 215 
voix contre les 225.170  du parti 
au pouvoir. Il l’a compris, lui 
qui s’est installé pendant plu-
sieurs jours dans la zone. Pour 
réussir à arracher les Plateaux 
et au-delà gagner les élections, 
il faudra aussi pour monsieur 
FABRE convaincre les électeurs 
de son ancien mentor Gilchrist 
OLYMPIO qui ont représenté 
plus de 134.000 voix lors des 
législatives dernières. Sauf que 
la plupart des proches de M. 
OLYMPIO  ainsi que les cadres 
de l’UFC ont appelé à voter  
pour son adversaire, Faure 
GNASSINGBE. 

Convaincre aussi les électeurs 
du CAR également, plus de 
150.000 en 2013.  

GNASSINGBE ou FABRE :
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Qui sera le 3è homme du scrutin ?   Ayi d’ALMEIDA

S
i le match entre Faure GNASSINGBE et Jean-Pierre FABRE sera la principale attraction de l’élection 

du 25 avril prochain, celle-ci présentera un autre enjeu : qui sera le 3è homme du scrutin.  En effet, la 

bipolarisation de la vie politique togolaise laisse peu de place à une troisième force et  à une personnalité, 

susceptibles de se glisser entre le parti au pouvoir et la principale formation de l’opposition. L’histoire des 

compétitions présidentielles dans notre pays a démontré que les principaux challengers écrasent tout ; les  autres 

candidats atteignant rarement les 5% (seul Me Yawovi AGBOYIBO y est arrivé avec 9, 54 en 1998 et 5,13% 

en 2003).  Cette année ne devait pas déroger à la règle d’un duel. 

Malgré tout, celui qui arrivera 
derrière le chef de l’Etat sortant 
et l’ex lieutenant de Gilchrist 
OLYMPIO endossera assuré-
ment une nouvelle stature dans 
sa carrière politique et sa voix 
comptera dans le paysage public, 
pendant les cinq (5) prochaines 
années. Qui seront animées par 
les débats sur les réformes ins-
titutionnelles et constitution-
nelles ainsi que d’autres sujets 
d’intérêt national, sur lesquels 
le consensus politique sera sol-
licité. C’est dire donc cette troi-
sième place sera plus qu’hono-
rifique et ses effets dépendront 
en partie de celui qui l’occupera 
et de l’exploitation qu’il en fera. 

De fait, elle devra se jouer entre 
le Pr Aimé TCHABOURE 
GOGUE et Gerry TAAMA, 
avec avantage pour le premier. 

Bien implanté dans la région 
des Savanes  avec ses 12, 18 du 
corps électoral et où son parti  
a gagné deux (2) sièges lors des 
législatives de 2013 il est vrai 
au sein d’une coalition, , le pré-
sident de l’Alliance des Démo-
crates pour le Développement 
Intégral ( ADDI), donne l’image 
d’une personnalité compétente, 
plutôt sage et du « sympathique 
beau ou grand père. »  Sa proxi-
mité même non formalisée avec 
l’UFC bien implantée égale-
ment dans les Savanes sont au-
tant d’éléments qui feraient pa-
rier sur sa troisième place. Son 
handicap, est que son audiences 
est davantage régionale que 
nationale et qu’il est peu connu 
dans le reste du Togo, mis à part 
la capitale Lomé, mais dans des 
cercles fermés d’intellectuels 
ou d’enseignants, dont le poids 

électoral reste marginal. 

Son principal adversaire sera 
sans nul doute Gerry TAAMA, 
le benjamin de cette élection, 
qui comme lui, fera son bap-
tême de feu. Avec les 16.000 
suffrages qui se sont portés sur 
sa formation politique, le Nou-
vel Engagement Togolais (NET) 
lors des législatives d’il y a deux 
ans, l’ancien officier des Forces 
Armées Togolaises (FAT) espère 
renforcer cette base d’électeurs 
et capitaliser sur son image de 
jeune dynamique. Apprécié par 
la jeunesse et par les milieux es-
tudiantins il peut espérer faire 
mieux qu’en 2013, en comptant 
sur la campagne de proximité 
qui l’a amené dans plusieurs 
localités du pays, qu’il a com-
mencées à sillonner bien avant 
même le début de la campagne 

officielle. Avec une jeune for-
mation, sans alliance et sans 
moyens, il ne peut cependant 
pas espérer énormément de ce 
scrutin et arriver en troisième 
position, serait déjà pour lui 
une belle victoire. 

Me Mohammed Traoré-Tchasso-
na, sauf surprise devrait arriver 

en dernière position du scrutin. 
Inconnu du grand public, il axe 
essentiellement sa campagne 
autour de la population TEM 
et des musulmans, notamment 
dans la région centrale. Son 
audience, plutôt confidentielle, 
devrait le rester avec un score 
très faible.  

(Suite de la page 2)
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N
ous vous proposons dans le tableau ci-dessous l’historique des élections présidentielles au Togo de 1993 à 2010. Sur les cinq (5) élections, 30 candidats ont été présents. Il n’y a pas eu de scrutin 

sans challenger en face du président sortant. C’est la première fois que l’Union des Forces de Changement ( UFC) ne présente pas de cendidats depuis 1998.  

  Essénam KAGLAN
&

 O. N.

Historique des élections présidentielles
Togo : 

1993 1998 2003 2005 2010

Nombre de candidats
(partis)

5 candidats:

- Gnassingbé Eyadema (RPT)
- Edem Kodjo (COD II) - 
retiré
- Yaovi Agboyibo (CAR) - 
retiré
- Jacques Amouzou (ULI)
- Adani Ife (ATD)

7 candidats:

- Gnassingbé Eyadema (RPT)
- Gilchrist Olympio (UFC) 
- Leopold Messan Gnininvi 
(CDPA)
- Agboyibo (CAR)
- Jacques Amouzou (ULI)
- Zarifou Ayéva (PDR)
- Adani Ife (ATD)

7 candidats:

- Gnassingbé Eyadema (RPT)
- Emmanuel Akitani Bob 
(UFC)
- Me Yawovi Agboyibo 
(CAR)
- Dahuku Péré (PSR)
- Edem Kodjo (CPP)
- Nicolas Lawson (Candidat 
indépendant)
- Leopold Messan Gnininvi 
(CDPA)

4 candidats:

- Faure Gnassingbé (RPT)
- Emmanuel Bob Akitani 
(coalition UFC, ADDI, 
BUS, CDPA, PSR, UDS)
- Harry Olympio (RSDD) 
- Nicolas Lawson (candidat 
indépendant)

7 candidats:

- Faure Gnassingbé (RPT) 
- Jean-Pierre Fabre (UFC)
- Brigitte Adjamagbo John-
son (CDPA)
- Yaovi Agboyibo (CAR)
- Agbeyomé Kodjo (OBUTS)
- Nicolas Lawson (PRR)
- Bassabi KAGBARA ( PDP)

Pourcentage de participation 
au scrutin par rapport au 
nombre d’électeurs

36,2 %  sur 737237  
électeurs 

69,8 % sur 2.273.190 élec-
teurs

71 % sur 3.233.353 électeurs 61,1 % sur 3.599.306 élec-
teurs

62,25 sur 3.277.492 électeurs

Résultats RPT - 96,5 %
ULI - 1,9 %
ATD - 1,6 %

RPT - 52,13 %
UFC - 34,10 %
CDPA - 0,80 %
CAR - 9,54 %
ULI - 0,35 %
PDR - 3,02 %
ATD - 0,06 %

RPT - 57,79 %
UFC - 33,69 %
CAR - 5,13 %
PSR - 2,20 %
CPP - 0,97 %
Nicolas Lawson - 0,21 %
CDPA - 0,02 % 

RPT - 60,15 %
UFC/ADDI/BUS/CDPA/
PSR/UDS - 38,25 %
RSDD - 0,55 %
Nicolas Lawson -  1,04 %

RPT - 60,89 %
UFC - 33, 94 %
CAR - 2, 96 %
CDPA – 0,66%
OBUTS – 0,85%
PDP – 0,41%
PRR- 0,30% 

le saviez -vous?
L’OBSERVATION 
éLECTORALE: 

L
e but de l’observation 
électorale  est d’apprécier 
la régularité  et la transpa-
rence des élections sur la 

base des éléments techniques, en 
relation avec les lois et règlements 
en vigueur. 
L’observation électorale vise no-
tamment:  à renforcer l’intégrité 
des processus électoraux; prévenir 
ou réduire les risques de conflits 
autour des élections; renforcer la 
confiance  des citoyens dans la 
mise en place de processus démo-
cratiques; encourager la participa-
tion  des  citoyens aux échéances 
électorales...

Toutes les étapes du processus 
électoral (la période pré-électorale, 
la campagne électorale, le scrutin 
proprement dit, la période posté-
lectorale)  peuvent être observées. 
La CENI est l’institution chargée 
de délivrer les accréditations aux 
observateurs nationaux.

Pour être accrédité, chaque obser-
vateur  proposé par une organisa-
tion nationale  doit présenter: une 
copie de la carte nationale d’iden-
tité ou d’un passeport en cours de 
validité;  un mandat délivré par 
l’organisation qui le propose; une 
demande incluant une demande 
sur l’honneur à: ne pas participer 
à la campagne en faveur d’un  par-
ti politique, d’un regroupement 
de partis politiques ou d’un can-
didat; respecter les règles de l’ob-
servation électorale définies par 
la CENI; respecter les règles de 
procédure de la grille d’observa-
tion électorale de la CENI pour la 
rédaction du rapport final; s’abste-
nir de toute déclaration publique, 
notamment dans les médias, avant 
la fin du scrutin. 

Pour les observateurs internatio-
naux, l’article 9 du Code électoral 
prévoit que la CENI, de concert 
avec le ministère de l’Adminis-
tration territoriale et d’autres ser-
vices de l’Etat,  élabore  la liste 
des observateurs internationaux 

à inviter par le gouvernement qui 
établit les accréditations. 
En conséquence, pour être accré-
ditée, une organisation interna-
tionale doit introduire auprès du 
ministère des Affaires étrangères 
de la République togolaise une de-
mande , écrite et signée d’un res-
ponsable habilité. Le responsable 
de l’organisation doit en outre 
signer une fiche d’engagement pré-
vue à l’attention des observateurs 
internationaux
Au rang  des  organisations natio-
nales accréditées pour l’élection 
présidentielle de 2015, on retien-
dra : 
-la CNSC (Concertation Natio-
nale de la Société Civile du Togo) : 
108 observateurs 
- HCDH-Togo : 800 observateurs 
dits des droits de l’homme
Pour l’observation internationale, 
on a : 
-la CEDEAO: 100 observateurs
-Institut Gorée: 75 observateurs
-Union Africaine: une centaine 
d’observateurs

LE MODE DE SCRUTIN
 
Le système électoral ou mode de 
scrutin est une technique de dé-
compte des voix et de répartition 
des sièges entre candidats ou listes 
de candidats en fonction des suf-
frages exprimés par les électeurs 
lors d’un scrutin. Il existe, en règle 
générale, deux types de scrutins 
avec pour chacun, plusieurs moda-
lités d’application : le scrutin ma-
joritaire et le scrutin proportion-
nel. Au Togo le mode de scrutin 
est réglé par la constitution du 14 
octobre 1992 à travers ses diverses 
révisions. Le Togo est passé du 
scrutin uninominal à deux tours 
au scrutin uninominal à un tour 
pour les présidentielles (révision 
de 2002).

Toutes les élections expriment-
elles l’image du pays ? La question 
est fondamentale d’autant plus que 
l’opinion s’attend souvent à voir 
dans les résultats du vote, la volon-
té générale. S’il s’agit de décrire le 
mieux possible les proportions des 

diverses sensibilités politiques, de 
proposer au pays sa propre image 
en réduction, la représentation 
proportionnelle semble la mieux 
indiquées. Qu’une assemblée dé-
signée sur cette base soit ensuite 
capable ou non de gouverner est 
une autre question. S’il s’agit par 
contre de construire un organe de 
direction du pays, de prendre une 
décision collective, ou du moins, 
de désigner l’organe qui sera habi-
lité à prendre de telles décisions, 
reconnues comme l’expression de 
la volonté générale, il faudra bien 
finir par s’en remettre à la règle de 
la majorité qui est la seule accep-
table démocratiquement. Que 
cette règle majoritaire soit utili-
sée en un seul bloc ou qu’elle soit 
fragmentée, il ne s’agit que d’une 
modalité pratique. On parlera, dès 
lors, de scrutin uninominal, pluri-
nominal ou de liste. Cependant, 
pour un acteur politique, le bon 
système électoral reste celui qui 
peut lui assurer la victoire dans un 
scrutin.

Candidat Sortant Candidat s’étant retiré du scrutin 



Special election

L
a révision des listes électorales consiste à actualiser et mettre à jour 

un fichier existant, établi à partir d’un  recensement électoral  préa-

lable, en l’occurrence celui de 2013.

1. DIFFERENTS CAS 
DE FIGURES

Cas des nouveaux électeurs :
�� ,QVFULSWLRQ� GH� QRXYHDX[� PD�
jeurs 
�� ,QVFULSWLRQ� GH� PDMHXUV� QRQ�
inscrits en 2013
�� ,QVFULSWLRQ� GH� FLWR\HQV� D\DQW�
recouvré leurs droits civiques.
La délivrance de carte d’électeur 
est immédiate.

Cas des anciens électeurs :
��'pOLYUDQFH�GH�GXSOLFDWD��SRXU�
perte de carte) ; les duplicatas 
donnent lieu à la délivrance de 
nouvelles cartes sans nouvelle 
inscription 
��7UDQVIHUW��SRXU�FKDQJHPHQW�GH�
domicile) ; les transferts consistes 
en un déplacement de l’électeur 
dans la base de données  sans 
changement de cartes 
�� 7UDQVIHUW� �� GXSOLFDWD� �SRXU�
changement de domicile + perte 
de carte) ; l’électeur est transféré 
et reçoit une nouvelle carte
�� /HV� RPLV� �pOHFWHXUV� GLVSRVDQW�
de leur carte mais ne figurant 
pas sur la liste électorale) ; font 
l’objet d’une nouvelle inscription 
avec délivrance de carte s’ils ne 
sont pas dans la base.
Radiation des décédés : sur 
présentation de déclaration de 
décès, autorisation d’inhumer, 
faire-part ou témoignage d’un 
proche parent.

2. DEROULEMENT 
DES OPERATIONS

��/HV�RSpUDWLRQV�GXUHQW��� MRXUV�
par zone, incluant 1 weekend 
complet.
�� /HV� RSpUDWLRQV� FRPPHQFHQW�
chaque jour à 7 heures et se clô-
ture à 16 heures (pour pouvoir 
bénéficier de la lumière du jour).
�� /HV� RSpUDWLRQV� VH� GpURXOHQW�
dans des écoles et généralement, 
dans les centres déjà  utilisés 
par le passé auxquels s’ajoutent 
de nouveaux centres soit pour 
décongestionner des centres exis-
tants (villes)/soit par la création 
de nouveaux centres.

3. CONDITIONS A REMPLIR 
POUR  LES NOUVEAUX 
ELECTEURS

��(WUH�7RJRODLV�

��$YRLU����DQV�UpYROXV
��-RXLU�GH�VHV�GURLWV�FLYLOV�HW�SROL�
tiques
�� 'LVSRVHU� GH� O¶XQH� GHV� SLqFHV�
suivantes :
��3DVVHSRUW
��&DUWH�QDWLRQDOH�G¶LGHQWLWp
��&DUWH�FRQVXODLUH
�� /LYUHW� GH� SHQVLRQ� FLYLOH� RX�
militaire
��/LYUHW�GH�IDPLOOH
��,O�HVW�SUpYX�OD�SRVVLELOLWp�GH�Wp�
moignage d’un notable pour les 
personnes ne disposant pas de 
pièces d’identité.

4. REPARATION EN 
ZONES ET DATES 
DES OPERATIONS

��=21(��� ��/D�]RQH���HVW�FRP�
posée des CELI de Lomé 1 & 
Lomé 4, Lomé 2, Lomé 3, Lomé 
5, Aflao Gagli-Aflao Sagbado, 
Agooè Nyivé-Togblé, Baguida, 
Vakpossito-Légbassito-Saguera, 
Yoto, Vo, Lacs, Bas –Mono, Zio, 
Ave, Agou, Kloto.
Date de révision en zone 1 : du 
20 au 26 Janvier 2015 

��=21(��� ��/D�]RQH���HVW�FRP�
posé des CELI de Kpélé , Danyi, 
Wawa, Akébou, Amou, Haho, 
Moyen-Mono, Ogou, Anié, 
Est-Mono, Blitta, Sotouboua, 
Tchamba.
Date de révision en zone 2 : du 3 
au 9 Février 2015 

��=RQH�����/D�]RQH���HVW�FRPSRVpH�
des CELI de Tchaoudjo , Assoli, 
Dankpen, Bassar, Binah, Kozah 
, Doufelgou, Keran, Oti, Tand-
joaré, Tone,Cincassé, Kpendjal.
Date de révision en zone 3 : du 
17 au 23 Février 2015 

5. CAS SPECIFIQUE DU 
GRAND LOME : NOMBRE 

DE CRV PAR CELI

8 CELI avec au total 231 CRV se 
présentant comme suit :
��%DJXLGD������������������������������������������������������������������
22 CRV
���HU� HW� � �qPH�DUURQGLVVHPHQWV�����������������������������
: 25 CRV
���qPH�DUURQGLVVHPHQW�����&59
�� �qPH� DUURQGLVVHPHQW� �� ���
CRV
���qPH�DUURQGLVVHPHQW������&59
��$JRq�1\LYp�7RJOp�����&59
�� $IODR�*DNOL�$IODR�6DJEDGR� ��

   La Rédaction

comment s’est déroulée la révision des listes éléctorales
CENI : 
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comment s’est déroulée la révision des listes éléctorales

27 CRV
�� 9DNSRVVLWR�/pJEDVVLWR�6DQ-
guéra  : 18 CRV

6. SECURITE DES 
OPERATIONS

-Elle est assurée par la FOSEP 
.Les éléments sont en cours de 
formation ;ils seront 8000.
-La mission :
��3URWHFWLRQ�GH�WRXV�OHV�DFWHXUV�
du processus électoral
�� 6pFXULVDWLRQ� GHV� &59� �GX�
matériel et des documents élec-
toraux
��6pFXULVDWLRQ�GX�GpSORLHPHQW�
du matériel

7. FORMATION DES OPE-
RATEURS DE SAISIE (OPS)

les OPS sont chargés d’enregis-

trer les électeurs sur le kit bio-
métrique et d’imprimer la carte 
d’électeur. Sur chaque kit, il y 
a 2 OPS. Leur formation se fait 
en deux vagues du 05 au 10 Jan-
vier et du 12 au 17 Janvier 2015.

8. ACTIVITES IMME-
DIATES EN ZONE 1

��)RUPDWLRQ� GHV�PHPEUHV� GHV�
CELI à la révision des listes élec-
torales :du 12 au 13 Janvier 2015 
au siège de la CENI pour grand 
Lomé et Avé, à Tsévié pour le 
reste de la région maritime,  à 
Kpalimé pour Agou et Kloto.

��)RUPDWLRQ�GHV�PHPEUHV�&/&�
: du 14 au 18 Janvier 2015 re-
groupement en 3 ou 4 lieux sui-
vant les CELI.

�� 2SpUDWLRQ� GH� UpYLVLRQ� �� GX�
Mardi 20 au Lundi 26 Janvier 
2015.

9. PUBLICATION ET AFFI-
CHAGE DES LISTES ELEC-
TORALES DE REFERENCE

Les listes électorales de réfé-
rence sont celles utilisées pour 
les élections législatives de 2013. 
Elles seront affichées dans tous 
les CRV avant le début des opé-
rations pour :
��3HUPHWWUH�j�WRXV�OHV�pOHFWHXUV�
de s’assurer de la présence de 
leur nom
�� 3HUPHWWUH� j� FHX[� TXL� SHUGX�
leur carte de relever le numéro 
de carte pour le CLC
�� 'RQQHU� OLHX� j� GHV� UpFODPD-
tions éventuelles pour inscrip-

tion indue

10. LA CARTE 
D’ELECTEUR 

IL est important que tous les élec-

teurs inscrits en 2013 retrouve 
leur carte et la conservent bien 
car elle reste valable. C’est elle 
qui sera utilisée pour le scrutin. 
Aucun vote n’est possible sans 
carte d’électeur.
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Special election

La Commission Electorale 
Nationale Indépendante (CENI)

La CENI est une institution ad-
ministrative indépendante, selon 
l’article 4 du code électoral, et 
jouit à ce titre d’une autonomie 
d’organisation et de fonctionne-
ment. Elle est la plus importante 
des institutions qui interviennent 
dans le processus électoral en ce 
sens qu’elle est chargée d’organiser 
et de superviser les consultations 
électorales et référendaires ainsi 
que de veiller à leur régularité. Elle 
doit assurer la sécurité et la trans-
parence des scrutins ainsi que la 
garantie autant pour les électeurs 
que les candidats, du libre exercice 
de leurs droits. Pour ce faire, elle 
dispose de prérogatives exclusives 
prévues par le code électoral ; 
telles notamment, la commande, 
l’impression et la personnalisa-
tion des cartes d’électeurs, la com-
mande du bulletin unique de vote 
et l’ensemble du matériel électoral, 
la ventilation du matériel électoral 
dans les différents bureaux de vote, 
l’enregistrement, la ventilation et 
la publication des candidatures, 
la désignation des observateurs 
nationaux sur la base des critères 
choisis par elle-même, l’attribution 
des documents d’identification 
aux observateurs,  la centralisation 
des résultats et la proclamation des 
résultats provisoires des scrutins. 

Outre ces prérogatives exclusives, 
la CENI partage certaines de ses 
compétences avec d’autres insti-
tutions publiques. Sur sa proposi-
tion, le conseil des ministres fixe 
la date d’ouverture et de fermeture 
de l’établissement des listes élec-
torales, ainsi que la date des élec-
tions et les heures d’ouverture et 
de fermeture des bureaux de vote. 
D’après l’article 9 du code électo-
ral, elle assure, de concert avec le 
ministère de l’administration ter-
ritoriale, l’étude des dossiers de 
candidature ; la révision des listes 
électorales ; l’affichage des listes 
électorales ; la création ou la sup-
pression des bureaux de vote  et 
leur localisation géographique ; 
l’établissement de la liste des ob-
servateurs internationaux à inviter 
par le gouvernement ; l’établisse-
ment du code des observateurs ; 
et l’élaboration d’une politique de 
promotion de la citoyenneté. Avec 
la HAAC, la CENI contribue à la 
formation des médias publics et 
privés et supervise la campagne 
électorale en collaboration avec le 
ministère de l’administration, et 

celui de la sécurité.
De neuf membres à la présiden-
tielle de 2005, ses membres sont 
portés à dix sept (17) depuis la pré-
sidentielle de 2010 dont cinq (5) 
membres désignés par la majorité 
parlementaire, cinq autres dési-
gnés par l’opposition parlemen-
taire, trois (3) membres des par-
tis extra parlementaires élus par 
l’Assemblée Nationale, trois autres 
membres de la société civile élus 
par l’Assemblée National, et un 
membre désigné par l’administra-
tion. Les dix sept membres ainsi 
désignés sont nommés par l’Assem-
blée Nationale et prêtent serment 
devant la Cour Constitutionnelle. 
Ils élisent en leur sein un bureau 
exécutif composé d’un Président, 
un vice président, un 1er rappor-
teur, et un 2e rapporteur. Le Pré-
sident élu est ensuite nommé par 
décret en Conseil des ministres.  
La CENI est une institution per-
manente dont les membres sont 
nommés pour un mandat d’un an 
renouvelable.  Elle doit rendre son 
rapport général d’activités à toutes 
les institutions concernées par 
les élections au plus tard 60 jours 
après la proclamation des résultats 
définitifs  du scrutin. 

Il faut noter  que le ministère de 
l’Administration territoriale in-
tervient principalement  dans  la 
préparation et l’organisation maté-
rielle des consultations électorales. 
Il doit aussi veiller à la fiabilité du 
logiciel mis à sa disposition par la 
CENI pour les opérations de saisie 
informatique des listes électorales.   

 La Cour Constitutionnelle 

Plus haute juridiction de l’Etat en 
matière constitutionnelle, elle joue 
un rôle très important dans le pro-
cessus électoral. Son implication 
réelle dans le processus débute 
avec l’étude des dossiers des can-
didats aux différentes élections et 
la  publication de  la liste des can-
didats au plus tard 25 jours avant 
le scrutin. Elle juge de la régularité 
et de la légalité des consultations 
référendaires, des élections prési-
dentielles, législatives et sénato-
riales, et statue sur le contentieux 
électoral. La Cour Constitution-
nelle connait, en effet, le conten-
tieux des candidatures aux élec-
tions présidentielles, législatives et 
sénatoriales ainsi que les contesta-
tions concernant les opérations de 
révision de vote et la conformité 
des résultats provisoires proclamés 
par la CENI. Tout candidat peut 

contester la régularité des opéra-
tions électorales en lui adressant 
une requête dans un délai de 48h 
pour les élections présidentielles 
et de cinq jours pour les législa-
tives et  sénatoriales. La Cour peut 
donc prononcer l’annulation d’un 
scrutin s’il ressort de l’examen du 
dossier « de graves irrégularités 
de nature à entacher la sincérité 
et à affecter la validité du résultat 
de l’ensemble du scrutin » (article 
143 du code électoral). A l’issue 
du scrutin, elle vérifie la régularité 
des résultats provisoires proclamés 
par la CENI et proclame solennel-
lement le résultat définitif dans 
un délai de trente (30) jours selon 
l’article 104 de la Constitution. 
Selon l’article 100 de  la  Consti-
tution togolaise, la Cour Consti-
tutionnelle  est composée de neuf 
membres  désignés selon les moda-
lités suivantes :

�� 7URLV� PHPEUHV� VRQW� GpVLJQpV�
pas le Président de la République, 
dont un en raison de ses compé-
tence juridiques, 
�� 7URLV� DXWUHV� VRQW� pOXV� SDU�
l’Assemblée Nationale à la majo-
rité des 2/3 de ses membres. Ils 
doivent êtres choisis en dehors des 
députés et l’un d’eux doit être dési-
gné en raison de ses compétences 
juridiques,
��7URLV�DXWUHV�HQFRUH�VRQW�pOXV�SDU�
le Sénat à la majorité des 2/3 de 
ses membres. Ils sont choisis en 
dehors du Senat et l’un d’entre eux 
est désigné en raison de ses compé-
tences juridiques.

En l’absence du Sénat, son rôle est 
joué par l’Assemblée Nationale. 
Ainsi, six des juges de la Cour 
Constitutionnelle sont en fin de 
compte désignés par l’Assemblée 
Nationale. Ils sont élus pour un 
mandat de neuf ans renouvelable. 
La Cour Constitutionnelle est pré-
sidée par un président élu par ses 
pairs pour un mandat de trois ans.

La Haute Autorité de l’Audiovi-
suel et de la Communication

Créée par la loi organique No 96-
10 du 21 août 1996, la HAAC est 
elle aussi une institution adminis-
trative. Sa mission en période élec-
torale est d’assurer l’égalité entre 
les candidats dans l’utilisation du 
temps d’antenne sur les médias. 
Elle fixe, pour ce, les règles concer-
nant les conditions de production, 
de programmation, et de diffusion 
des émissions relatives aux cam-
pagnes électorales que les organes 

publics de presse écrite, de radio-
diffusion, et de télévision sont 
tenus de produire et de program-
mer. La haute autorité programme 
de même le passage des candidats 
sur les différents médias publics 
en fixant le nombre, la durée, et 
les horaires des émissions, ainsi 
que les modalités de leur réalisa-
tion. Elle doit, en plus de gérer les 
créneaux médiatiques de chaque 
candidat, organiser des débats 
contradictoires à la radio, et à la 
télévision, auxquels tous les can-
didats participent (article 166 du 
code électoral).

Pour assurer son fonctionnement, 
la haute autorité comprend neuf 
membres choisis a raison de quatre 
(4) désignés par le Président de la 
République, et cinq (5) élus par 
l’Assemblée Nationale dont deux 
sur la liste proposée par les orga-
nisations les plus représentatives 
des journalistes et techniciens de 
la Communication. La désigna-
tion et l’élection tiennent compte 
du genre et les membres désignés 
doivent avoir au moins dix années 
d’expérience professionnelle dans 
le secteur. Ils sont nommés pour 
un mandat de cinq ans renouve-
lable.

Outre ces acteurs  qui sont directe-
ment impliqués dans le processus 
électoral, d’autres comme la Force 
de Sécurité des Elections Prési-
dentielles 2015 (FOSEP 2015) et 
la Cour des Comptes  y sont aussi 
impliqués.

La Force de Sécurité des 
Elections Présidentielles 

2015 (FOSEP 2015)

C’est une force de sécurité placée 
sous la supervision de la CENI 
et le commandement opération-
nel du ministère en charge de la 
défense selon un communiqué du 
gouvernement à sa création en jan-

vier 2015. Elle assurera la sécurité 
du processus électoral et le main-
tient de l’ordre public sur toute 
l’étendue du territoire national 
avant,  pendant, et après les opé-
rations de vote. Elle est composée 
de 8000 agents (gendarmes, poli-
ciers, et gardiens de préfecture), 
et dirigée par le lieutenant-colonel 
Akpovi Gbezondé Kossi.
 

La Cour des Comptes

Elle n’intervient qu’à la fin du pro-
cessus pour contrôler les dépenses 
engagées par les candidats durant 
la campagne électorale. L’article 
120 du code électoral définit un 
plafond de 500 millions de FCFA 
en dépenses de campagne électo-
rale pour tout candidat à l’élec-
tion présidentielle. La Cour des 
Comptes est donc l’institution 
chargée de contrôler le respect 
de cette disposition. Les partis 
politiques, groupements de par-
tis politiques ou de candidats 
indépendants ayant pris part au 
scrutin, sont tenus de déposer le 
compte de campagne accompagné 
de pièces justificatives des res-
sources et des dépenses effectuées 
auprès du président de la Cour des 
Comptes dans les trente (30) jours 
qui suivent le scrutin. La Cour des 
Compte rend publics les comptes 
de campagnes,  vérifie les pièces, 
et en cas de dépassement, adresse 
dans les quinze jours  un rapport 
au procureur de la République qui 
engage des poursuites contre les 
contrevenants. 

La Cour est composée d’un Pré-
sident, des Président de Chambre, 
des Conseillers-maîtres, des 
conseillers référendaires, et des 
auditeurs, tous nommés par le Pré-
sident de la République sur propo-
sition du Premier ministre. Ils ont 
qualité de magistrats et doivent 
avoir au moins quinze années d’ex-
périence avant leur nomination.  

Rôle et composition
Les institutions impliquées dans le processus electoral : 

  Raphael DJAMESSI
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04 Mars 2010 : 

Faure GNASSINGBE et Jean-Pierre FABRE se sont déjà affrontés en 2010 avec la victoire du premier qui avait obtenu 60,92 % des suffrages exprimés contre 33,94% pour le second. 
Sept (7) candidats étaient en lice. Nous vous proposons un tableau récapitulatif des résultats de cette élection. 

la dernière élection présidentielle
  Raphael DJAMESSI

Financement du scrutin présidentiel, 
de 2010 à 2015 

D
epuis la reprise de la coopération avec l’Union Européenne (UE).  en 2007, le Togo a bénéficié de l’appui 

technique et surtout financier de certains partenaires pour la prise en charge des processus électoraux. Ainsi 

pour l’organisation de la  présidentielle de 2010, l’appui de la communauté internationale à l’organisation 

est  principalement de l’UE. 

Cet appui financier s’est fait à tra-
vers différents projets comme le 
Projet d’Appui au Processus Elec-
toral (PAPE), mis en œuvre par 
le Programme des Nations Unies 
pour le Développement (PNUD) 
et financé, à hauteur de  8.755.232 
euros (soit 5,9milliards de FCFA) 
par l’Union Européenne. Le 
PAPE visait à assurer la planifi-
cation stratégique et  l’appui à la 
Commission Electorale Nationale 
Indépendante (CENI), ainsi que 
d’autres  structures de régulation 
électorale,  la formation des agents 
électoraux et la révision électorale, 
le renforcement des capacités tech-
niques et opérationnelles de la 
CENI,  la promotion de la culture 
démocratique, la consolidation du 
cadre électoral et l’appui à l’obser-
vation nationale. 

En dehors du PAPE, l’appui de 
l’Union Européenne au processus 
électoral de 2010 s’est aussi traduit 
par le financement d’un projet mis 
en œuvre par l’Agence Française 
de Développement (AFD), dénom-
mé Projet d’Appui à la sécurisa-

tion des Elections Présidentielles 
2010. D’un coût total de 13, 5 
millions d’euros (soit 8,5 milliards 
de FCFA), les composantes de ce 
projet étaient le renforcement des 
capacités de la CENI et des orga-
nisations de la société  civile, la 
préparation de la liste électorale 
sécurisée, et la production de carte 
d’électeurs biométriques, ainsi que 
la prévention de la violence et la 
promotion des droits de l’Homme. 

Par ailleurs, l’Union Européenne, 
par le biais de la Mission d’ob-
servation des élections de l’UE 
(MOE UE), a assuré l’observation 
internationale du scrutin du 04 
mars 2010. Un montant de  3,5 
millions d’euros (soit 2,3 milliards 
de FCFA) avait  été déployé pour 
assurer le fonctionnement de cette 
mission d’observation. Au total, 
25.755.232 d’euros (soit 16,7 mil-
liards de FCFA) ont été engrangés 
en 2010 par l’Union Européenne 
en appui au Togo pour l’organisa-
tion de la présidentielle de 2010. 

D’autres institutions comme 

l’Organisation Internationale de 
la Francophonie (OIF), l’Union 
Africaine (UA), la Commission 
Economique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO), et l’Union 
Economique et Monétaire Ouest-
Africaine (UEMOA) ont-elles aus-
si participé au processus électoral 
de 2010, à travers les différentes 
missions d’observation et leur ap-
pui technique. Toutes ces missions 
et projets internationaux ont été 
coordonnés par la CENI dont le 
fonctionnement a été assuré par 
l’Etat  togolais.  

Pour le processus de 2015, l’Etat 
togolais a choisi une organisation 
sur fonds propres. Environ 18 mil-
liards de FCFA ont été injectés à 
cet effet dans le processus. Une 
autre innovation, l’Etat togolais a 
décidé l’octroi d’un financement 
public pour la campagne électo-
rale.  Il  s’élève à 600 millions de 
FCFA.  

Le choix, cette année, par le Togo 
de supporter les charges finan-
cières de l’organisation du pro-

cessus électoral, 
n’a pas empêché 
ses partenaires de 
prêter main forte 
pour la bonne 
marche du scrutin. 
Ainsi, outre son 
soutien apporté à 
la formation des 
8000 agents de 
la Force de Sécu-
rité Election Pré-
sidentielle 2015 
(FOSEP 2015), 
le PNUD a signé 
en janvier dernier 
des conventions 
de financement d’environ 205 
millions de FCFA avec la Haute 
Autorité de l’Audiovisuelle et de la 
Communication (HAAC), et dix 
organisations de la société civile. 
Cet appui a permis de « financer 
les activités relatives à la préven-
tion des conflits, à la participation 
citoyenne, à la réconciliation na-
tionale et à l’engagement démocra-
tique », selon les termes du PNUD. 
De même un appui de 23 millions 
a été apporté à la Cour Constitu-
tionnelle en vue d’organiser une 
série d’ateliers à l’endroit des prin-
cipaux acteurs prenant part au 
processus tels que, les partis poli-
tiques et la société civile, et d’assu-

rer son fonctionnement dans la 
période électorale.  Sans oublier 
les 95 millions de FCFA accor-
dés à la presse togolaise par cette 
même organisation dans le cadre 
du projet « Plate Forme des médias 
pour une élection transparente et 
apaisée » .  La République Fédé-
rale d’Allemagne a, pour sa part, 
soutenu les Nations Unies dans la 
promotion de la démocratie auprès 
de la population, à travers une for-
mation des  préfets, des  maires, 
des  chefs traditionnels et groupes 
ethniques, avec un financement 
de 160 millions de FCFA.
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Special election

A
ux termes de l’article 64 du Code électoral, le comité des listes et cartes procède à l’inscription des électeurs et à la délivrance immédiate des cartes d’électeurs. Pour justifier  son identité, l’élec-

teur doit produire l’une des pièces suivantes : passeport, carte nationale d’identité, carte consulaire, livret de pension civile ou militaire, livret de famille. Le code précise que le comité des listes 

et cartes est assisté d’un chef traditionnel ou d’un notable légalement désigné en qualité de personne ressources pour l’identification des personnes ne disposant pas de pièces prévues. FOCUS 

INFOS vous propose un tableau de justificatifs fournis lors des inscriptions sur les listes électorales. Il établit près de 2 642 006 électeurs se sont inscrits sur identification de notables ou de 

chefs traditionnels, soit plus de 75,29% des inscrits. C’est dans la région maritime avec 38% des inscrits qu’on a eu davantage recours à cette méthode.  Suivent dans l’ordre les inscriptions sur la foi de la 

carte d’identité 22,38 ; du livret de famille 1,16% ; de la carte consulaire 0,64% ; du passeport 0,33% ; du livret de pension 0,14% ou encore de deux témoins 0, 04%. 

/HV�MXVWLȣ� FDWLIV�IRXUQLV�ORUV�GX�UHFHQVHPHQW�«OHFWRUDO�
Quelques données, chiffres clés et statistiques sur le scrutin du 25 avril:

  La Rédaction
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Quelques données, chiffres clés et statistiques sur le scrutin 

du 25 avril:
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Rabat le 12/04/2015 - À l’occasion de sa visite au Maroc, 
les 13 et 14 courant, le Ministre Français des Finances 
et des Comptes Publics, M. Michel Sapin a procédé à 
la décoration de M. Mohamed El Kettani, Président Di-

UHFWHXU�*pQpUDO�GX�JURXSH�$WWLMDULZDID�EDQN��GHV�LQVLJQHV�G¶2I¿-
cier de l’Ordre de la Légion d’Honneur, la plus haute décoration 
KRQRUL¿TXH�GH�OD�5pSXEOLTXH�)UDQoDLVH�
(Q�SUpVHQFH�G¶XQ�SDUWHUUH�GH�SHUVRQQDOLWpV�RI¿FLHOOHV�HW�GHV�UH-
présentants des médias, le Ministre Français, dans son discours 
d’ouverture a félicité le Président pour, son dynamisme, son 
abnégation et son engagement infaillible au service du rayon-
nement économique du Maroc et pour les partenariats fructueux 
avec la France.

« J’en suis particulièrement heureux car, par son action, Moha-
med El Kettani, incarne le modèle d’excellence qui doit être, à 
mon sens, celui de la relation franco-marocaine », a-t-il déclaré, 
rappelant le rôle essentiel qu’il a joué dans l’extraordinaire aven-
ture du développement africain d’Attijariwafa bank, et en tant que 
Co-Président du Club des chefs d’entreprises France-Maroc.

Michel Sapin a exprimé sa « profonde conviction » quant à l’action 
commune des communautés d’affaires française et marocaine en 
YXH�GH�SRXYRLU�WLUHU�OH�PHLOOHXU�SUR¿W�GX�©�IRUPLGDEOH�ª�SRWHQWLHO�GH�GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH�GX�FRQWLQHQW��DX�EpQp¿FH�G¶XQH�$IULTXH�TXL�
DYDQFH��,O�D�VRXOLJQp��j�FHW�pJDUG��OH�SURWRFROH�G¶HQWHQWH�VLJQp�OH���MXLQ������DYHF�OD�%DQTXH�SXEOLTXH�G¶LQYHVWLVVHPHQW��%SLIUDQFH��D¿Q�GH�
favoriser le développement des entreprises françaises et marocaines dans l’un et l’autre pays, ainsi que les rapprochements entre opérateurs 
français et marocains pour aborder les marchés subsahariens.

M. Mohamed El Kettani, a quant à lui précisé, dans son allocution de remerciements, « Cette haute distinction m’honore, honore ma famille, 
mes collègues et mes pairs qui soutiennent au quotidien l’effort du progrès commun entre deux grandes Nations, la République Française et le 
Royaume du Maroc, dont les liens indéfectibles et inébranlables, transcendent nos histoires. À l’école du mérite, au Maroc comme en France, 
l’on m’a donné ma chance, d’abord grâce à mes études à l’école publique de mon pays, puis grâce à la bourse qui me permit de faire mes 
preuves à l’école française. Ces deux grandes patries savent soutenir ceux qui souhaitent progresser, travailler et se dépasser. À titre intime 
et personnel, je dois beaucoup au lien entre le Maroc et la France. Je suis, en conséquence, particulièrement ému de l’opportunité qui m’est 
donnée aujourd’hui de dire à mon pays, le Maroc, et à la grande Nation Française : Merci, Merci du fond du cœur ».

Et d’ajouter « l’impulsion stratégique des deux chefs d’Etats, S.M. le Roi Mohammed VI et le président de la République Française, François 
Hollande, a marqué un nouveau palier dans cette volonté commune de raffermir un lien géostratégique, culturel, social, politique et écono-
mique. Nous nous sommes réunis, au sein du Club de Chefs d’Entreprises Maroc-France, parties publiques et privées, pour baliser ensemble 
FHV� ©� QRXYHOOHV� DXWRURXWHV� GH� FURLVVDQFH� ª�� 1RXV� DYRQV� VRXKDLWp�� HQVHPEOH�� UHQRXYHOHU� OH� VRXIÀH� GH� QRWUH� SDUWHQDULDW� pFRQRPLTXH�� HW�
repenser notre avenir. Nous avons, grâce à l’entente scellée au plus haut sommet de l’Etat, osé changer de lunettes pour lire le monde, pour 
construire des référentiels adaptés aux temps du 21e siècle. En somme, nous avons, en permanence, joué collectif ». 

Le Président n’a pas manqué, également, de rendre un vibrant hommage à l’ensemble des collaborateurs du Groupe, qui « grâce à leur déter-
mination, le groupe Attijariwafa bank, dans sa dimension africaine, se positionne comme un acteur de référence, fortement engagé dans le 
développement économique, social et environnemental des pays de présence ». 

La cérémonie de décoration a été marquée par la présence notamment du Ministre de l’Economie et des Finances, Mohamed Boussaid, de 
l’ambassadeur de France au Maroc, Charles Fries et de la Présidente de la Confédération Générale des Entreprises du Maroc (CGEM), Miriem 
Bensalah-Chaqroun, ainsi que plusieurs personnalités du monde politique, diplomatique, économique et du tissu associatif. 

le président Directeur Général du groupe 
$WWLMDULZDID� EDQN� G«FRU«� GHV� LQVLJQHV� GȂ2IȣFLHU�
de l’ordre de la légion d’Honneur de la République 
Française

Contact presse groupe Attijariwafa bank

Mme   Mariam El Khalifa
GSM: +221 647 473 248
E-mail: m.elkhalifa@attijariwafa.com

Attijariwafa bank société anonyme au capital de 2 035 272 260 DH - Siège social : 2, boulevard Moulay Youssef, Casablanca. 
$JUppH�HQ�TXDOLWp�G¶pWDEOLVVHPHQW�GH�FUpGLW�SDU�DUUrWp�GX�PLQLVWUH�GHV�¿QDQFHV�HW�GH�OD�SULYDWLVDWLRQ�Q����������GX����GpFHPEUH������

WHO�TXH�PRGL¿p�HW�FRPSOpWp���5&�����

Le PDG du groupe M. Mohamed El Kettani par le Mi-
nistre Français des Finances et des comptes 

Publics M. Michel Sapin



 Mois de la Femme Vlisco 2015 : 

L
a soirée des récompenses du mois de la Femme Vlisco 2015,  pla-

cée sous le thème « Vivez le rêve »,  s’est tenue le 11 avril dernier 

dans un hôtel de la capitale. Prestations d’artistes, remise de prix 

et défilés de mode ont marqué cette soirée riche en couleurs,  que 

la VAC-Togo (Vlisco African Company) a voulu grandiose.

Organisé  durant tout le mois 
de mars ,  le « Mois de la Femme 
Vlisco» rend hommage aux 
femmes d’exception d’Afrique 
centrale et de l’Ouest (Togo, 
Ghana, Côte d’Ivoire, Nigéria, 
République Démocratique du 
Congo et Bénin). L’élection de 
l’Ambassadrice Vlisco marque 
la fin d’un mois riche en acti-
vités diverses. Au Togo, c’est 
Madame Mimi Bossou-Soed-
jede qui a été élue  cette année. 
Elle succède à Mlle Aimée Abra 
Tenu  Ambassadrice Vlisco 
2014. 

Nominée aux côtés de Janine 
Akossiwa Degbe-Kinvi, écri-
vaine et chef d’entreprise, et 
de l’entrepreneure Chantal 
Donvidé, celle qui aura pour 
mission de porter haut les acti-
vités sociales de son mandat 
d’Ambassadrice Vlisco pour le 
Togo, s’est  démarquée par  son 
leadership et son engagement 
en faveur des jeunes. Madame 
Mimi Bossou-Soedjede a pour 
leitmotiv l’éducation et la for-
mation des jeunes. « Mon rêve 

est de voir les jeunes être des lea-

ders dans  leur environnement. Le 

jeune doit être à la fois l’acteur de 

son propre développement et aussi  

une valeur sûre pour son pays. Avec 

cette élection  et par nos différents 

projets,  nous allons œuvrer pour 

l’épanouissement des jeunes sur-

tout ceux et celles de la rue », a-
t-elle déclaré . Fondatrice de la 
Maison des Jeunes TV5 Monde 
de Lomé, Mme Bossou-Sod-
jedé a une expérience avérée 
en matière  d’éducation et de 
prise en charge des jeunes.                                                                             
Pour sa part, l’Ambassadrice 
Vlisco sortante  a eu un mandat 
bien rempli avec quatre grandes 
activités majeures (100 cartes 
nationales d’identité pour les 
couturières, 400 kits scolaires 
en bâches publicitaires recy-
clées pour les élèves méritants 
de Kpalimé, 4 bourses d’études 
pour les étudiantes des universi-
tés de Kara et de Lomé et l’équi-
pement de l’atelier Zam-ké).  

En outre, Mademoiselle Aimée 
Ténu a visité les Pays-Bas dans le 
cadre de la découverte de Vlisco 
et de son patrimoine et a parti-
cipé aux différentes activités de 
Vlisco Togo sur le plan natio-
nal. « Etre Ambassadrice Vlisco 

m’a permis de porter mon inspira-

tion au service des jeunes et des 

femmes de ma communauté. Ce 

fut des moments inoubliables que 

je désire vivement ne pas s’inter-

rompe», a-t-elle indiqué dans son 
discours de fin de mandat. 
Dans son mot d’ouverture, M. 
Louis-Philippe Bartet, Direc-
teur Général de la VAC-Togo a 
rendu  un hommage appuyé aux 
femmes africaines  notamment  
aux Nana-Benz  pour leur rôle 
dans la visibilité de notre pays. 
Il a ensuite exhorté la nouvelle 

Ambassadrice à œuvrer énergi-
quement  pour la parfaite réali-
sation de ses projets durant son 
mandat . 

Le clou de la soirée était sans 
doute le dénouement de l’élec-
tion de  l’Ambassadrice Vlisco 
2015. Mais il est intervenu  
après la prestation de plusieurs 
artistes de la chanson togo-

laise, de différents défilés de 
mode présentant la nouvelle 
collection Vlisco «Feel» et d’une 
remise de prix de participation 
à deux jeunes couturières sty-
listes dans le cadre du «Vlisco 
Fashion Fund» qui est un  pro-
gramme d’accompagnement des  
jeunes créatrices de mode dési-
rant réaliser des projets.

Mme essivi Mimi Bossou Soedjede élue 
ambassadrice Vlisco 

  Kossi THEMANOU
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Ambassadrice Vlisco 2015, M.Bartet, Madame la Ministre et les Ambas-
sadrices Vlisco 2013 et 2014

M.Bartet et les nominés 2015 Prix de participation VFF
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epatrimoine de Vlisco est 
véritablement unique. Depuis 
1846, nos pagnes luxueux 
marquent de leur empreinte la 

mode d’Afrique centrale et de l’Ouest. 
Refl et du grand savoir-faire hollandais, 
ces textiles étaient initialement connus 
sous le nom de « Hollandais ». À ce 
jour, nous restons la seule marque à 
produire d’authentiques wax hollandais. 
Vlisco, le vrai, l’original, depuis 1846.

Découvrez notre nouvelle collection 
FEEL in your nearest point of sale and at 
www.vlisco.com.
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D
ans un document intitulé « Mes engagements pour le Togo », le candidat de CAP 2015,  Jean-Pierre FABRE, expose le pro-

gramme d’actions qu’il propose aux Togolais, pour«   réaliser ensemble, l’indispensable refondation de l’Etat, de la République 

et de la Nation togolaise ».   Ses engagements : 

RECONSTRUIRE L’ETAT

Le candidat du CAP 2015 s’emploiera 

avec détermination pour qu’enfin au 

Togo, toutes les institutions républi-

caines respectent et appliquent les lois. 

Avant la fin de la première année de 

son mandat, des projets de loi seront 

introduits à l’Assemblée Nationale  pour 

proscrire la torture et donner les moyens 

à notre justice pour qu’elle travaille dans 

les normes internationalement admises. 

La promotion de la citoyenneté, de la dé-

centralisation et les réformes politique 

favoriseront à leur tour, la mise en place 

des institutions fortes qui garantiront la 

liberté de presse, piliers de la démocra-

tie. En ce sens, le professionnalisme et la 

modernisation des médias publics ainsi 

que l’apport d’aide d’au moins cinq cent 

million (500.000.000) FCFA aux mé-

dias privés sera une priorité. Le candi-

dat Fabre prend l’engagement d’assurer 

aux populations halogènes, où qu’elles 

résident sur le territoire national, leurs 

droits en toute sécurité.      

RECOUDRE LE TISSUS SOCIAL

Le tissu social, selon le candidat du 

CAP 2015  est fortement éprouvé du 

fait de la perte des valeurs qui fondent 

une nation unie et solidaire. Face à cette 

situation, Jean-Pierre  FABRE promet 

de réduire la fracture sociale et d’offrir 

l’égalité des chances. Afin que les Togo-

lais retrouvent la voie de l’honneur, de 

la dignité, du patriotisme, de l’amour de 

travail bien fait et du respect de la chose 

publique. 

GARANTIR LA SECU-

RITE POUR TOUS 

La formation et l’encadrement de qua-

lité des forces de sécurité, la dotation des 

différents corps surtout les sapeurs-pom-

piers en équipement  adéquats et l’amé-

lioration des conditions de vie et de 

travail des femmes et hommes de ce sec-

teur, sont les  stratégies principales du 

candidat de CAP 2015, afin de conduire 

l’armée togolaise à devenir une armée 

républicaine.  Il envisage également la 

construction de quatre hôpitaux mili-

taires notamment à Témédja, à Kara, à 

Niamtougou et à Lomé ainsi que 12000 

logements sociaux. 

CONSTRUIRE UNE ECO-

NOMIE DYNAMIQUE 

Dans ce domaine, le candidat pense 

relancer les outils de production et 

favoriser de nouveaux investissements 

dans le secteur de la production. Selon 

le candidat, l’expérience de la Jeunesse 

Pionnière Agricole (JPA) des premières 

années de l’indépendance devra inspi-

rer constamment l’intéressement des 

jeunes au secteur agricole et aux activités 

rurales. Ainsi, additionnant les énormes 

potentialités dont dispose le pays à une 

réforme agro-foncière  qui sera mise 

en place,  la sécurité alimentaire sera 

assurée à tous.  D’un autre côté, la mul-

tiplication des recherches scientifiques  

sera au service de l’identification des 

richesses minières et de l’intensification 

de leur prospection. Après avoir dévelop-

pé une stratégie pour doter le pays d’une 

capacité suffisante en énergie électrique, 

le Togo va  alors asseoir une industriali-

sation sur des unités de transformation. 

La construction de nouvelle infrastruc-

ture routières, ferroviaires, portuaires, 

fluviales et de communication viables et 

efficientes ne sera en marge du décollage 

économique togolaise et de son émer-

gence à horizon 2025. 

ENGAGER UNE POLITIQUE 

SOCIALE VOLONTARISTE 

Face aux nombreux problèmes qui 

minent le secteur de santé, Fabre pense 

mettre en œuvre une politique nationale 

de santé qui sera guidée par huit prin-

cipes directeurs, partant de la santé pu-

blique à l’évaluation des interventions et 

stratégie de soins en passant l’accès aux 

médicaments et les reformes qualitatifs 

et quantitatifs. Par la réalisation des 

forages dans les villages et les hameaux 

ainsi que l’ouverture du capital de la 

Togolaise Des Eaux (Tde) à des privés, le 

candidat de CAP estime pouvoir venir 

à bout des soucis d’eau et d’assainisse-

ment que connaissent la majorité des 

villes du pays. Sur le plan éducationnel, 

la réforme du système scolaire, la réha-

bilitation de l’enseignement technique 

font partie du projet de société de Jean-

Pierre Fabre. 

Sur le terrain de l’éducation où l’attente 

des Togolais est grande, le candidat 

Fabre promet allouer 10000 ordina-

teurs aux étudiants des deux universités 

du pays puis rehausser le niveau de la 

bourse de 18000f par 

mois à 45000f et l’aide 

à 250000Fcfa par an au 

lieu de 120000fCFA. 

Par ailleurs, une  atten-

tion soutenue à l’alpha-

bétisation, la réduction 

du coût des TIC et la 

vulgarisation de l’outil 

information sont selon 

lui, vitales pour l’envi-

ronnement des entre-

prises et notamment 

pour le commerce extérieur et les ser-

vices (banques, assurances, transports).       

REHABILITER  LA FEMME 

Reconnaissant que, les femmes consti-

tuent la vraie force  de travail au Togo,  

CAP 2015 entend les mettre au cœur de 

ses actions de développement pour  valo-

riser leurs contributions multiformes à 

la création de la richesse nationale. 

D’une part un environnement propice 

sera créé à l’exercice du droit inalié-

nable des femmes de leur participer aux 

prises de décision politique et de faire 

d’elles des citoyennes au même titre que 

les hommes. D’autre part, l’accès des 

femmes aux ressources productives que 

sont la terre, le crédit et la technologie 

sera facilité, et les questions du « genre »  

inscrit dans les manuels scolaires. 

CONDUIRE UNE DIPLO-

MATIE PRAGMATIQUE

Au plan des relations diplomatiques et 

de la coopération internationale, une 

fois au pouvoir, le parti envisage de 

souscrire à tous les engagements conclus 

avec l’Etat togolais, pourvu qu’elles ne 

menacent pas l’existence de la nation, sa 

souveraineté nationale, son intégrité ter-

ritoriale, ni l’intérêt du peuple togolais. 

les engagements de Jean-pierre FaBRe  pour le togo
  La Rédaction

CV DU CANDIDAT JEAN-PIERRE FABRE : 
FORMATION ET VIE PROFESSIONNELLE 

Né le 2 juin 1952, il fit ses études primaires et secondaires   au Collège St Augustin de Togoville et au Collège Saint Joseph de 

Lomé.  C’est de l’Université des Sciences et Techniques de Lille en France qu’il sortira plus tard nanti d’un DESS en Science Eco-

nomique, spécialisé dans l’administration des entreprises.  Ses premiers pas dans le monde professionnel se feront à l’Université 

du Benin (actuellement Université de Lomé) où il enseignera pendant 4ans les statistiques, les finances et la Science économique. 

Entre 1981 et 1991 il est Secrétaire Général du groupe  d’Etudes en Architecture et Urbanisme  (AUBA). En 1990 il participe à 

la création de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (LTDH) et est respectivement Directeur de Publication et Rédacteur en 

Chef des revues hebdomadaires « La Tribune des démocrates » et le « Temps des Démocrates ».

PARCOURS POLITIQUE

Selon sa biographie officielle sa vie politique débutera  en tant que porte parole de la conférence  nationale  souveraine.  En 1992, 

il devient Secrétaire Général de l’UFC. Il est élu  député aux législatives  d’octobre 2007 et  est désigné Président du groupe Parle-

mentaire UFC. Candidat officiel du parti aux présidentielles du 04 mars 2010, il arrive deuxième avec  33, 94%.  Il sera exclu du 

Parlement quelques mois plus tard à la suite d’une crise qui nait au sein de l’UFC  avec la signature d’un accord de gouvernement 

entre ce parti et le RPT au pouvoir.  Le 10 octobre 2010,  il crée  son parti l’Alliance Nationale pour le Changement (ANC)  et 

est élu  député aux législatives du 25 juillet 2013.

les engagements de Mouhamed tcHaSSona tRaoRe  pour le togo

L
e projet de société  de Me Mouhamed Tchassona-Traoré, candidat du Mouvement Citoyen  pour la Démocratie et le Développement 

(MCD),  se résume en 35 engagements et 202 mesures;  le tout  s’articule autour de trois grandes thématiques:  le domaine politique, 

le domaine économique, le domaine social et culturel . 

DANS LE DOMAINE POLITIQUE

Le MCD s’engage à œuvrer  pour la 

consolidation  de la démocratie et pour 

la bonne gouvernance.

Le MCD s’attèlera  à «reconstituer le tis-

su social brisé» en œuvrant à une récon-

ciliation nationale. Aussi le parti s’en-

gage-t-il notamment à mettre en place 

une grande Commission Nationale pour 

la Réconciliation tout en rendant effec-

tives les recommandations de la CVJR; 

un gouvernement d’union nationale  

respectant les équilibres régionaux. Le 

MCD s’engage par ailleurs  à  œuvrer  à:

- la réaffirmation  des principes  aux va-

leurs démocratiques; 

- la tenue des réformes institutionnelles 

et constitutionnelles, et du cadre électo-

ral

-  la décentralisation, et l’administration 

du territoire

-réformer les forces de défenses et de 

sécurité

- prévenir contre l’intégrisme religieux...

En matière de politique extérieure, le 

MCD envisage de ratifier et respecter 

tous les accords internationaux relatifs 

aux droits  de l’homme et libertés fon-

damentales; mettre en place  une diplo-

matie économique  et commerciale plus 

offensive;  créer un climat politique sain 

et de bon voisinage avec les pays dont 

le Togo partage les limites frontalières; 

encourager le règlement pacifique des 

conflits; donner son soutien pour la 

création d’une monnaie unique de la 

CEDEAO; rechercher et encourager 

l’intégration sous-régionale et continen-

tale...

DANS LE DOMAINE 

ECONOMIQUE

Pour le MCD, l’économie togolaise  se 

trouve dans un état précaire. Aussi , le 

parti entend-il axer  

son action  notamment 

sur l’assainissement 

des finances publiques  

et propose à cet effet, 

de répartir le budget 

national conformé-

ment aux priorités et 

aux besoins  du pays; 

améliorer les recettes 

fiscales;  les recettes 

administratives; com-

battre la fraude fiscale 

et la contrebande; veiller  à ce que la 

Cour des Comptes  assure pleinement 

son rôle.

L’Agriculture occupe également une 

place de choix dans le projet du MCD.  A 

cet effet, le parti  s’engage à améliorer le 

système d’encadrement des agriculteurs 

; accorder une grande part du budget au 

financement du milieu rural;  invento-

rier toutes les méthodes possibles d’aug-

mentation des terres cultivables; former 

des encadreurs agricoles qualifiés et en 

(Suite à la page II)
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effectif suffisant; former les exploitants 

aux techniques agricoles...

Le projet de Me Tchassona-Traoré  s’in-

téresse également à l’Elevage . Dans ce 

secteur, le  candidat s’engage notamment 

à moderniser les moyens et techniques.  

En matière d’Energie,  le MCD mettra 

l’accent sur l’électrification rurale , et 

sur l’utilisation des énergies renouve-

lables  en alternance avec l’hydroélectri-

cité. 

Concernant les Mines, Me Tchassona-

Traoré s’engage à améliorer la  trans-

parence dans la gestion des industries 

extractives. 

Le candidat  mise par ailleurs  sur 

l’intensification de l’industrialisation 

du Togo, et la facilitation des échanges 

comme une priorité en matière de com-

merce. 

Les Transports   constituent un facteur  

de développement par excellence, selon 

le MCD. Aussi , le parti   table-t-il  sur 

un plan quinquennal ambitieux qui 

permettra de doter toutes les localités 

de bonnes infrastructures de transport. 

Ainsi le MCD compte développer  les 

infrastructures  routières modernes ; 

construire les grandes routes reliant 

les préfectures; construire de nouvelles 

routes  reliant les différentes communes 

pour élargir le réseau d’échanges intra-

communaux. 

Dans le secteur des Postes et Télécommu-

nications, Me Tchassona-Traoré s’engage  

à faire du téléphone, un outil de dévelop-

pement socio-évconomique accessible à 

toute la population; mettre fin aux mo-

nopoles et promouvoir la concurrence 

dans le secteur de la téléphonie mobile 

en accordant deux licences; promouvoir 

la télévision et radio de proximité ...

Pour le MCD, le Tourisme est un sec-

teur clé de l’économie et pourvoyeur 

d’emploi.  Dans ce secteur, le parti va 

concevoir une stratégie réaliste de dé-

veloppement  en mettant l’accent sur : 

l’aménagement et le réaménagement des 

sites touristiques;  la création de parcs 

ou mini- parcs nationaux dans des ré-

gions touristiques en concertation avec 

les communautés locales; la  promotion 

du tourisme  intérieur afin d’amener les 

Togolais à mieux connaître leur pays. 

En Artisanat, Me Tchassona-Traoré  va  

notamment œuvrer à la modernisation 

de la politique nationale artisanale.

Le candidat du MCD a également une 

vision  pour l’environnement  à travers 

notamment son programme  «TOGO  

VERT» qui vise à travers les «prix 

TOGO VERT» à  honorer  les paysans 

, les associations, les villes et communes 

qui auront  excellé dans le reboisement  

et l’entretien des espaces écologiques.

DANS LE DOMAINE  SO-

CIAL ET CULTUREL  

Le parti compte mettre un accent parti-

culier sur l’alphabétisation qui constitue 

« les fondements de toute civilisation et 

du développement  harmonieux d’un 

pays». A cet effet, le parti va  œuvrer  

notamment à : la mise en place des 

structures d’alphabétisation ;  la mul-

tiplication des centres professionnels 

d’alphabétisation;  la mise à disposition 

des matériels didactiques adéquats aux 

enseignants...

Par ailleurs le MCD rendra  obliga-

toires les enseignements maternel et 

primaire,  jusqu’à l’âge de 16 ans.  A 

l’école primaire, les cours se feront en 

journée continue jusqu’à 13 heures. Il 

sera instauré des cantines scolaires sans 

distinction régionale. Le parti compte 

également améliorer la qualité de l’ensei-

gnement par des formations et renfor-

cements des capacités des enseignants; 

revaloriser la fonction d’enseignant par 

un traitement salarial particulier...

Dans l’enseignement secondaire,  le 

MCD entend notamment multiplier les 

établissements d’enseignement général 

et technique et les centres de formation 

professionnelle. 

Dans l’enseignement supérieur, le  MCD 

préconise de rendre dynamiques les ser-

vices d’orientation;  créer des centres 

de recherche universitaires  et des pôles 

d’excellence;  améliorer la qualité de 

l’enseignement; attribuer des bourses 

d’étude sur la base du mérite. 

Faire de la santé pour tous , une réali-

té, tel est le crédo du MCD en matière 

de santé publique.  A cet effet, le parti 

envisage de: multiplier les centres hos-

pitaliers et les centres de santé suivant 

un plan stratégique; doter ces structures  

d’infrastructures  sanitaires adéquates; 

instituer la prise en charge effective des 

premiers soins ou soins primaires; assu-

rer une formation solide  du personnel 

enseignant; promouvoir la santé de la 

mère et de l’enfant...

La politique du MCD en matière de lo-

gement sera axée sur: la construction de 

100.000 logements sociaux;   la moder-

nisation du système foncier ; la mise en 

œuvre  des  mesures confortant les droits 

fonciers coutumiers par la délivrance de 

titres collectifs ou individuels...

L’emploi reste un des défis majeurs du 

MCD.  Sur la question, le parti  s’engage 

à créer 40.000 emplois supplémentaires 

dans la fonction publique et 13.000 em-

plois dans le privé; encourager la créa-

tion de 150.000 emplois indépendants. 

En sports et loisirs, Me Tchassona-Traoré 

va instaurer une réorganisation du sport  

pour tous  en dotant  toutes les préfec-

tures d’aires sportives équipées et d’une 

capacité acceptable; la construction des 

centres de formation, de terrains de jeu, 

des  stades etc. pour le sport  profes-

sionnel et de haut niveau; l’organisation 

d’une CAN en 2021...

les engagements de Mouhamed tcHaSSona tRaoRe  

CV DE ME MOUHAMED TCHASSONA  TRAORé

FORMATION ET VIE PROFESSIONNELLE

Le leader du MCD est né le 31 décembre 1960 à Sokodé (région centrale). Juriste-notaire attaché de justice près le Parquet 

d’Instance de Lomé de 1993 à 1995, il sera nommé en décembre 1994 à la 25éme chambre de notaire de Lomé où il exerce 

depuis juillet 1995. Président de la Première  Chambre des Notaires du Togo de 2000 à 2002, Président De la Chambre des 

Nationale des Notaires du Togode 2002 à 2008, Me Tchassona est membre de la Commission Sécurité Sociale des Notaires 

de l’Union Internationale du Notariat Latin (UINL) entre 2004 et 2010. Il est aussi membre du Conseil d’Administration 

de l’Association du Notariat  Francophone depuis juin 2005 et membre de la Commission Nationale de Modernisation de la 

Législation et Président de la Sous Commission Réforme du Droit Foncier depuis 2006. Il a été membre de la Commission 

Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) et Président de la sous commission Promotion des Droits de l’Homme de 2006 à 

2010. Il participe depuis 2009 au Rapport Doing Businness de la Banque Mondiale en tant qu’expert Notarial.

PARCOURS POLITIQUE 

Le parcours politique de Me Tchassona débute en tant que membre fondateur du Parti pour la Démocratie et le Renouveau 

(PDR), parti qu’il a représenté à l’Accord Cadre de Lomé en 1998 puis à l’Accord Politique Global en 2006. Il crée son propre 

parti politique MCD depuis novembre 2006  avec lequel il se présente aux législatives de 2013. Il en revient malheureusement 

sans un siège au Parlement. 

Il est candidat du MCD à la prochaine présidentielle.

L
e  projet  de  société  du  Nouvel  Engagement  Togolais  (NET) expose  les grandes lignes de la réflexion politique du parti.  Sa   

réalisation  devrait «  conduire les Togolais à réduire de façon importante le chômage,  augmenter  leur  pouvoir  d’achat, et amélio-

rer sensiblement  leur qualité de vie. Au-delà, ce projet devrait améliorer l’image du pays à l’extérieur, de façon à en faire un pôle 

d’investissement pour les opérateurs économiques internationaux,  de  même  qu’une destination de prestige pour le tourisme de 

loisirs ». Ses engagements : 

INSTITUTIONS ET AD-

MINISTRATION

Le NET est décidé à instaurer une dé-

mocratie pluraliste authentique débou-

chant sur l’Etat de droit. Le programme  

d’actions  du  NET  dans  ce  domaine  

concerne les structures fondamentales 

de l’Exécutif, du  Législatif et du Judi-

ciaire  ainsi  que  les  grandes  insti-

tutions  de  la République  (Conseil  

Economique et  Social, HAAC, Cour  

constitutionnelle,  Médiateur  de  la 

République…). Le  NET opte pour un 

régime de type présidentiel mais pro-

pose, cependant,  l’institutionnalisation 

du poste de  premier ministre qui sera 

pourvu par le parti majoritaire au par-

lement et nommé par le Président de la 

République. 

Faisant le constat selon lequel la  situa-

tion actuelle du pays est caractérisée par 

la recrudescence de la criminalité, du 

banditisme, du vol et autres travers so-

ciaux, le programme d’actions du NET 

visera principalement l’adaptation des 

forces de sécurité à l’Etat de droit no-

tamment en renforçant les effectifs, en 

assurant une formation de qualité, en 

améliorant leurs conditions de travail et 

en modernisant leurs équipements. Pour 

remédier à l’insécurité juridique et judi-

ciaire qui caractérise notre activité éco-

nomique, le NET envisage de mettre en 

œuvre un programme d’actions devant 

déboucher sur l’indépendance réelle du 

pouvoir judiciaire et la restauration de la 

crédibilité du corps judiciaire. Il s’agira 

d’établir une vraie  modernisation de la 

justice qui  prenne en compte aussi  bien 

l’amélioration  des conditions de travail 

des magistrats et autres fonctionnaires 

de la justice, mais aussi une justice qui 

soit égale pour tous, autant pour le puis-

sant que le faible.

ECONOMIE ET SOCIAL

LE NET  œuvrera  à la mise en place 

rapide du Conseil Economique et Social 

qui donnera  son  avis  sur  les  projets  

de  textes  importants  à  caractère éco-

nomique  et  social.  Elle  comprend  les  

partenaires  sociaux  et  l’Etat  et  doit  

être  à  ce  titre l’émanation des orga-

nismes respectifs de la vie économique 

et sociale de la Nation.

POLITIQUE ECONOMIQUE

Le NET fait de son programme écono-

mique la pierre angulaire de sa politique 

générale. Il est prévu dès la prise du pou-

voir de faire l’audit généralisé des régies 

financières du pays. Sa politique écono-

mique et financière est celle d’un Etat 

libéral décidé à encadrer et aider tous  

ses  fils  et  filles, en investissant dans 

les secteurs porteurs de croissance (tou-

risme, industrie agroalimentaire, télé-

communication, logistique, secteur ban-

caire, services…). Le développement des 

secteurs énergétiques et hydrauliques, 

d’infrastructure et bien autres sont les 

canaux pour arriver à 

cette fin. La  priorité  

sera  accordée  au  sec-

teur  rural  qui consti-

tue la majeure partie 

des populations de 

notre pays (70%). Dans 

ce cadre la modernisa-

tion de l’agriculture, 

le soutien et l’enca-

drement à l’élevage 

et à la pêche, la régle-

mentation des eaux et 

forêts, l’assistance aux 

Industries, Petites et Moyennes Entre-

prises et l’instauration du code Mines 

sont les grandes lignes. Mais, le NET 

compte aussi développer l’énergie re-

nouvelable et durable. D’ici l’horizon 

2020, il est envisagé atteindre un taux 

de 85% d’accès à l’eau potable en milieu 

rural, et de 95% en milieu urbain. Le 

développement des infrastructures de 

transport selon le NET doit passer par 

le désenclavement des  cantons et préfec-

tures  sur toute l’étendue du territoire 

national ainsi que la mise en place d’un 

service de transport ferroviaire reliant la 

capitale aux grandes villes de l’intérieur 

de plus de 30 000 habitants. Ainsi, une 

véritable  politique nationale de l’urba-

nisme et de l’habitat, du commerce, de 

l’environnement, du tourisme, et de l’ar-

tisanat est promise  par le NET qui veut  

doter  les banques davantage de fonds 

d’investissement, tout en facilitant l’ac-

cès au crédit. L’initiative de l’OTR est 

intéressante  et  pourrait  selon le NET,  

sur  le  moyen  terme  mieux  mobiliser  

les  recettes fiscales du pays. 

POLITIQUE SOCIALE 

ET CULTURELLE

La stratégie du  NET consistera  à  subor-

donner  toute  croissance  de  l’appareil 

les engagements de Gerry Konmadega taaMa pour le togo
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éducatif à un réaménagement profond 

du système, à  son  amélioration  quali-

tative, à une corrélation avec les besoins 

du monde du travail. La  politique  de 

la santé reposera sur la prévention et 

une protection sociale très développée. 

Une  grande  politique  du  logement  et  

de  l’habitat  permettra  d’atténuer  les  

difficultés que rencontrent les ménages, 

en particulier les jeunes. Le NET  consi-

dère les petites et moyennes entreprises 

comme une des solutions au problème 

de l’emploi. La  politique  culturelle  est  

l’autre  versant  d’une  politique  édu-

cative  au  sens  large. Le parti propose 

définir en étroite consultation avec les 

associations et les personnalités des 

milieux culturels en vue d’éviter tout 

dirigisme culturel. Dans le domaine du 

sport, l’Etat doit jouer son rôle d’aide au 

développement de toutes les disciplines 

sportives, inciter le plus grand nombre 

de citoyens de tous les âges à la pratique 

sportive.  Mais pour le NET, la jeunesse 

togolaise dont la maturité et le sens des 

responsabilités sont attestés, est  d’abord  

un  partenaire  dans  la définition et la 

mise en œuvre de sa politique globale de 

développement économique, social et 

culturel. 

POLITIQUE ETRANGERE 

ET COOPERATION

La  base de cette politique sera le  dia-

logue dans le  règlement  des  conflits  

et le principe de bon voisinage. Le Togo 

a besoin d’un corps diplomatique  com-

pétent, patriote, ouvert sur le monde 

extérieur et d’une expérience confirmée, 

capable de transformer nos ambassades 

à l’étranger en autant de centres de dé-

veloppement des échanges commerciaux 

et des investissements étrangers  publics  

ou  privés  en faveur du Togo.  

les engagements de Gerry Konmadega taaMa

CV DU CANDIDAT DE GERRY K. TAAMA
FORMATION ET VIE PROFESSIONNELLE

KomandégaTAAMAest né le 2 février à Siou dans la préfecture de Doufelgou. Il fit ses études primaires entre  Pya et Siou 

et poursuit le cours secondaire au collège Chaminade de Kara. Mais c’est au collège Protestant de Lomé qu’il obtiendra son 

baccalauréat scientifique en 1995.Il obtiendra plus tard sa licence en sociologie de la communication à l’Université de Lomé 

et s’inscrit en 1999 à l’Ecole Spéciale militaire de Saint-Cyr d’où il sortira trois années plus tard titulaire d’un diplôme de 

l’école et d’une maitrise en droit international humanitaire. Il finira sa formation par une spécialisation à l’Ecole d’applica-

tions de l’arme blindée et cavalerie de Saumur. Il participe  au contingent togolais de l’ONUCI en Côte d’Ivoire et est affecté 

à son retour à l’Ecole de Formation des Officiers des Forces  Armées Togolaises (EFOFAT) en tant qu’instructeur. En 2008,  

il demande sa mise à disponibilité de l’armée et complète son cursus en formation  par correspondance en communication. 

Il créera  son agence de communication  et publie un an plus tard «Parcours de Combattants » un roman qui obtient l’année 

suivante le prix littéraire de la saint-cyrienne. Galvanisé par ce succès,  il publiera  en 2010 un recueil de nouvelles « Chro-

nique de la Caserne » et crée la même année une société de gardiennage.

PARCOURS POLITIQUE

Il crée le 28 avril 2012 le NET son parti politique. Il conduit l’année suivante la liste de son parti dans la circonscription 

électorale du Grand Lomé lors des législatives de juillet 2013 mais n’eut aucun élu au parlement.

les engagements d’aimé tchabouré GoGUe pour le togo

L
e Pr Aimé Tchabouré GOGUE explique sa candidature par « la nécessité de  prendre la mesure des différents maux dont souffre le 

Togo,  notamment la crise politique permanente, celle  morale très profonde rendant la population togolaise de plus en plus pauvre 

et vulnérable ». Il entend engager le pays dans une nouvelle forme de gouvernance basée sur les valeurs d’intégrité, de transparence 

et d’équité, gages d’un avenir meilleur.  Ses engagements : 

GOUVERNANCE POLITIQUE 

ET INSTITUTIONNELLE

 Restauration de l’autorité  de l’Etat.  

Celle-ci  reposera sur des institutions 

fortes et crédibles,  devant permettre à 

l’Etat de  remplir avec efficacité ses mis-

sions régaliennes. Outre les réformes 

institutionnelles et constitutionnelles,  

une charte nationale de la gouvernance 

garantissant une redistribution plus 

équitable des richesses nationales aux 

générations présentes et futures sera 

adoptée et mise en œuvre. Il prévoir 

aussi  la mise en place d’un gouverne-

ment de transition et d’ouverture in-

cluant toutes les sensibilités politiques. 

L’administration publique sera réhabi-

litée et rendue plus efficace, plus fiable 

et compétente. Le fonctionnaire vivra 

décemment de son travail et mis à l’abri 

de la corruption. La crise récurrente qui 

secoue la fonction publique trouvera des 

solutions dans les 60 jours après la prise 

de fonction du nouveau président. Dans 

le même sens,  le renforcement du carac-

tère républicain des forces de défense et 

de sécurité constitue une priorité abso-

lue. Et le ratio actuel qui est d’environ 

1 policier pour 1238 habitants passera 

à 1 policier pour 600 habitants, en vue 

d’accroître les capacités opérationnelles 

et l’efficacité. Enfin, la liberté d’expres-

sion et l’indépendance des médias ainsi 

que les institutions les gérant à l’égard 

de l’Etat et des pouvoirs d’argent seront 

consolidées.

GOUVERNANCE ECONO-

MIQUE, FINANCIERE ET 

DES ENTREPRISES

Les efforts économiques seront concen-

trés sur l’agriculture, les forêts, les mines 

et l’énergie principalement. Des condi-

tions pour l’émergence d’un entrepre-

neuriat agricole dynamique source de 

richesses seront créées. Ainsi, l’agricul-

ture sera modernisée. Des conditions 

favorables seront créées pour la remise 

en place d’un service semi-public d’enca-

drement des paysans devant  permettre 

l’amélioration de 30% du rendement 

moyen de la production des céréales et 

la réduction des pertes post-récoltes de 

20%. Le secteur minier passera aussi 

sous le sceptre des réformes. Des me-

sures  seront prises pour l’amélioration 

de la transparence dans la gestion des 

industries extractives à travers une mise 

en œuvre plus rigoureuse de l’Initiative 

pour la transparence dans les indus-

tries extractives (ITIE). Le monopole de 

la CEET sera réduit, la promotion de 

l’énergie à base de sources renouvelables 

sera de mise. En outre, Aimé GOGUE 

s’engage à améliorer le taux d’accès de la 

population à l’énergie électrique de 28% 

aujourd’hui à 40% au moins en 2020. Le 

cadre institutionnel des investissements 

privés sera attractif avec un climat des 

affaires amélioré. En ce qui concerne 

la monnaie, le candidat d’ADDI contri-

buera à l’accélération de la création de la 

monnaie de la CEDEAO. La recherche 

d’un taux de croissance d’au moins 8% 

reste un objectif à atteindre afin d’amé-

liorer les conditions de vie des popula-

tions et réduire la pauvreté.  

DEVELOPPEMENT HUMAIN 

ET SOCIO-ECONOMIQUE

Le Pr Aimé GOGUE compte faire de la 

formation la priorité des priorités pour 

un développement durable. La politique 

éducative sera axée sur la réalisation des 

objectifs de développement national 

dans les domaines économique, socio-

culturel, technologique et communica-

tionnel. Les états généraux de l’ensei-

gnement seront organisés dès 2016 en 

associant les enseignants, les parents 

d’élèves, le secteur privé et l’administra-

tion. Tous les programmes d’enseigne-

ment seront actualisés et les conditions 

de vie et de travail des enseignants seront 

notamment améliorées. Le développe-

ment des Technologies de l’Information 

et de la Communication (TIC) sera accé-

léré et généralisé dans l’administration 

publique Togolaise. Ainsi, une troisième 

licence de téléphonie mobile sera accor-

dée en vue de réduire les coûts de com-

munication, une connexion de grande 

qualité au réseau mondial de communi-

cation sera assurée.  Puis, un vaste pro-

gramme visant à fournir des ordinateurs 

à tous les établissements d’enseigne-

ment secondaire à travers la réalisation 

du projet « 1 ordinateur à 50.000 FCFA 

pour les écoliers» sera mis en œuvre. On 

peut aussi compter la 

création de trois autres 

universités dans les ré-

gions des savanes, cen-

trales et des plateaux en 

veillant à l’adéquation 

réelle formation-em-

ploi -développement . 

L’emploi pour tous 

sera un autre champ 

d’actions du gouverne-

ment. Les activités gé-

nératrices de revenus en général et celles 

initiées par les femmes et les jeunes sans 

emploi seront appuyées par des projets 

spécifiques d’appui pour l’amélioration 

de l’accès à des moyens de financement 

adéquats grâce au développement d’un 

réseau approprié de micro finance. Il 

sera adopté des normes pour la mise 

en place de plate-forme technique dans 

les centres médico-sociaux, les hôpitaux 

de préfecture et les centres hospitaliers 

régionaux et améliorer le plateau tech-

nique des trois centres hospitaliers uni-

versitaires et hisser le CHU Campus de 

Lomé au niveau de la clinique PISAM 

d’Abidjan. Les « cliniques ambulantes » 

seront mises en place pour suppléer l’ab-

sence d’équipement et de personnel spé-

cialisé dans certaines régions du pays. 

Le candidat GOGUE  s’engage à assurer 

l’accès à l’eau potable à au moins 66% 

de la population des zones défavorisées 

en la matière et porter la moyenne na-

tionale de l’accès à l’eau potable à 70% 

d’ici 2017. Il compte notamment viabili-

ser tous les chefs-lieux de Préfecture, en 

les dotant en équipements de services de 

base fonctionnels (eau courante, énergie 

électrique, téléphone, infrastructures 

sportives et culturelles).. La construc-

tion de deux stades d’au moins 30000 

places s’ajoutant au stade de Kégué, favo-

risera la candidature du Togo à l’organi-

CV D’AIMé TCHABOURé GOGUE 
FORMATION ET VIE PROFESSIONNELLE

Le candidat de l’ADDI est né en 1947. Il a fait ses études supérieures à l’Université de Montréal  au Canada sanctionnées par 

un PhD Sciences Economiques. A son retour en 1976,  il a enseigné pendant 35 ans à l’Université du Bénin(actuelle Université 

de Lomé). Ancien doyen de la Faculté des Sciences Economiques et de Gestion de l’Université du Bénin, ancien Directeur 

l’Ecole Supérieur de Secrétariat de Direction (ESSD),  ancien directeur de l’Institut Universitaire de Gestion (UIT Gestion) 

et ancien vice-recteur  à l’Université du Bénin, il a aussi enseigné  dans certaines universités étrangères comme l’Université 

de Rabat au Maroc. Il est auteur de plusieurs publications scientifiques dans des revues spécialisées en économie. Consultant 

international en économie, Aimé Gogué a  travaillé dans plusieurs institutions internationales comme le Secrétariat Général 

des Nations Unies  où il a été Membre du « Commitee for Development Planning (CDP »de 1990-1993. Il a aussi été membre 

de la commission bancaire de l’Union Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et membre de la Commission Technique de 

Réforme de la même institution de 1989 à 1990.

PARCOURS POLITIQUE

Le Professeur Aimé Gogué fut ministre du Plan et de l’Aménagement du territoire de 1991 à  1992 et ministre de l’Education 

nationale et de la Recherche scientifique de 1992 à 1993. Il dirige le parti ADDI depuis avril 2007 et est député à l’Assemblée 

Nationale  et Président de la commission permanente Santé, Population et action sociale depuis juillet 2013. Il est également 

membre du comité interparlementaire de l’UEMOA depuis janvier 2014. 

(Suite à la page IV)

(Suite de la page II)
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sation de la CAN 2019 de football.

COOPERATION, INTEGRATION 

REGIONALE ET DIASPORA

La politique extérieure sera axée sur la 

consolidation des relations avec les par-

tenaires internationaux et à l’intégra-

tion régionale et africaine dont le Togo 

sera un artisan majeur. Une priorité sera 

accordée aux relations économiques, 

politiques, culturelles, scientifiques et 

sportives spécifiques avec les voisins im-

médiats (Burkina Faso, Benin et Ghana) 

et au sein de l’espace UEMOA et de la 

CEDEAO. La diaspora sera un parte-

naire actif dans le processus de dévelop-

pement du pays. Le candidat d’ADDI 

procédera à la création d’un Secrétariat 

d’Etat en charge des Togolais de l’étran-

ger et adoptera les textes nécessaires 

pour accorder à la Diaspora le droit de 

vote et prendre des mesures pour rendre 

la disposition opérationnelle à l’élection 

présidentielle de 2020. Par une stratégie 

de coaching et de transfert des compé-

tences, la diaspora sera systématique-

ment associée à la gestion des secteurs 

prioritaires comme la santé, l’éducation 

et l’environnement. 

les engagements d’aimé tchabouré GoGUe

les engagements de Faure esozimna GnaSSinGBe pour le togo

L
e  projet du candidat  Faure Gnassingbé pour les 5  années à venir repose sur trois éléments essentiels: un constat, une  vison et  des 

engagements pour le futur. 

Le constat de Faure Gnassingbé

 

Nous revenons de loin. Nous avons fait 

ensemble un chemin considérable qui a  

éloigné la précarité et l’instabilité. Elles 

menaçaient nos  Citoyens  et  notre  Etat  

et  gageaient  notre  Avenir  sur  de mau-

vaises bases.  

Le Togo a renoué avec la Paix civile, 

premier capital du patrimoine togolais. 

Le Togo a repris le cycle vertueux de la 

croissance avec ses retombées déjà per-

ceptibles. Le  Togo  a  retrouvé  le  goût  

de  l’effort et  le  sens  des performances.

Le  Togo  a  restauré  son  identité  natio-

nale  et  sa  place dans la communauté 

internationale. 

Et  en  quelques  années  les  Citoyennes  

et  les  Citoyens togolais  ont  ranimé  le  

sentiment  d’appartenir  à  une Nation 

forte. 

Les bases sont à nouveau solides et les 

fondamentaux sont en place. Ce sont 

des acquis. 

La vision de Faure Gnassingbé 

Mon projet est articulé entre l’exigence 

de consolidation et  d’approfondisse-

ment  de  l’action  politique  engagée  

et   la   nécessité   de   rompre   avec   

certains   archaïsmes pour  innover  et  

avancer  plus  vite  et  plus  loin  vers  de 

nouveaux horizons.

Je  fais  de  la  Démocratie  un  élément  

fondamental  de mon  action  en  faveur  

de  la  société  togolaise  et  je  veux un  

Togo  de  concorde  où  règne  la  paix  

des  cœurs,  des esprits,  des  pensées,  

des  actions,  des  paroles  et  des  écrits.

Inspiré  par  la  force  de  mes  racines  

africaines,  marqué par  mon  attache-

ment  loyal  à  ma  Terre,  à  mes  Sœurs 

et  Frères  togolais,  j’ai  une  vision  am-

bitieuse  du  Togo, moderne, prospère, 

confiant dans son potentiel d’avenir, 

ouvert sur le monde».

Les engagements  de 

Faure Gnassingbé:

Consolider l’Etat de droit

Pour cela le candidat s’engage à:

�� *DUDQWLU� HW� UHQIRUFHU� OH� SOXUDOLVPH�

politique

��*DUDQWLU�OD�VpSDUDWLRQ�GHV�SRXYRLUV

��3RXUVXLYUH�OD�PRGHUQLVDWLRQ�GH�OD�MXV-

tice

��5HVWDXUHU�OD�FRQILDQFH�HQWUH�OD�1DWLRQ�

et sa classe politique

��&RQVDFUHU�GDQV�QRWUH�GURLW�OHV�OLEHUWpV�

fondamentales

��5HQIRUFHU�QRWUH�$UPpH

��&RPEDWWUH�OD�FULPLQDOLWp�

�� &RQWULEXHU� DX� PDLQWLHQ� GH� OD� SDL[�

internationale

La  stabilité  du pays

Les Forces de Défense et de Sécurité  fe-

ront  l’objet d’une attention particulière   

pour leur rôle décisif  dans  le  maintien  

de  la  paix,  de  l’intégrité territoriale, de 

la sécurité et de la stabilité du pays  ainsi  

que  dans  la  lutte  contre  la  délin-

quance  au quotidien.

 

Accélération  de la crois-

sance économique

 Pour y parvenir, Faure Gnassingbé s’en-

gage à :

��&UpHU�GHV�HPSORLV�HQ�PDVVH

��9HLOOHU�j�FH�TXH�O¶(WDW�MRXH�SOHLQHPHQW�

son rôle de 

régulateur et d’arbitre du jeu écono-

mique

�� 3RXUVXLYUH� O¶DPpOLRUDWLRQ� GX� FOLPDW�

des affaires

�� 0DLQWHQLU� O¶DVVDLQLVVHPHQW� GHV� IL-

nances publiques

��0LHX[�FRQWU{OHU�OH�IOX[�PRQpWDLUH�HQ�

circulation

��(QFRXUDJHU� O¶HQWUpH�GH�GHYLVHV� pWUDQ-

gères au Togo

��$PRUFHU�OD�GpFHQWUDOLVDWLRQ

��'pYHORSSHU� OHV� GLIIpUHQWHV� UpJLRQV� HW�

préfectures

�� 5DSSURFKHU� O¶XVDJHU� GHV� VHUYLFHV� SX-

blics

��2UJDQLVHU�GHV�pOHFWLRQV�ORFDOHV

Mettre en œuvre  la décentralisation

Le Togo   a,   depuis   plusieurs   années,   

opté clairement pour une organisation 

décentralisée au 

profit  des  collectivités  territoriales  pré-

vues  par  la Constitution. Ainsi Faure 

Gnassingbé s’engage à poursuivre le pro-

cessus de décentralisation .

Une meilleure  action sociale

Réduire  les  inégalités  et  promouvoir  

la  solidarité  nationale est une nécessité 

pour laquelle le candidat Faure Gnas-

singbé s’engage pour les 5 prochaines 

années. 

Renforcer le  capital humain

«Notre capital humain c’est notre force. 

Cette force doit être démultipliée par 

l’éducation. 

Chaque  Togolais  doit  pouvoir  contri-

buer  à  la  vie sociale,  économique  et  

politique  de  notre  pays,  et être recon-

nu à sa juste valeur»,  croit  Faure Gnas-

singbé qui s’engage à:

��3HUPHWWUH�j�WRXV�OHV�7RJRODLV�GH�EpQp-

ficier de la richesse  nationale

��*DUDQWLU�XQH�SROLWLTXH�DOWUXLVWH

��6RXWHQLU�GDYDQWDJH� OHV�SRSXODWLRQV�j�

la base

��)DYRULVHU�O¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH

�� (WHQGUH� SURJUHVVLYHPHQW� OD� FRXYHU-

ture maladie à tous

��5pIRUPHU�OH�VHFWHXU�GH�O¶pGXFDWLRQ

��3URPRXYRLU�OHV�GURLWV�GHV�HQIDQWV

��&RQIRUWHU� OD� SODFH� GHV� IHPPHV� GDQV�

notre société

Améliorer le cadre de vie

Pour Faure Gnassingbé , chaque citoyen 

doit pouvoir  vivre  en  bonne  santé,  et  

dans  un  environnement  sain. L’Etat 

doit, à cet effet, mettre à la disposition 

de tous  les moyens pour garantir ces 

droits fondamentaux à tous les Togolais.

Faire  des  mines  et  de  

l’Energie des facteurs clés

Les  fruits  de  l’exploitation  des  ri-

chesses  minières, soutient Faure Gnas-

singbé,   doivent bé-

néficier à tous; l’Etat 

doit par ailleurs ga-

rantir la fourniture 

d’énergie électrique 

à un maximum de 

togolais.

Pour cela,  le candi-

dat s’engage à:

�� &RQFHQWUHU� OHV�

efforts sur l’amélio-

ration de l’accès aux 

soins de santé

��3RXUVXLYUH�OD�OXWWH�

contre le VIH et le paludisme

��*pQpUDOLVHU�OD�FRXYHUWXUH�YDFFLQDOH

�� 5HQGUH� XQLYHUVHO� O¶DFFqV� j� O¶HDX� SR-

table

�� *DUDQWLU� OH� GURLW� DX� ORJHPHQW� SRXU�

tous

��$VVXUHU�XQH�PHLOOHXUH�UpSDUWLWLRQ�GHV�

bénéfices de  l’exploitation minière

�� 3URWpJHU� GDYDQWDJH� OHV� SRSXODWLRQV�

résidant à proximité  des lieux d’extrac-

tions

��&RQVHQWLU�GHV�FRQFHVVLRQV�GH�PDQLqUH�

plus stratégique

��$PpOLRUHU� OH�WDX[�GH�FRXYHUWXUH�pOHF-

trique

�� 'pYHORSSHU� GH� QRXYHOOHV� VWUDWpJLHV�

d’approvisionnement  en électricité

Promouvoir  la culture et le sport

Le  Togo  revendique  un  riche  patri-

moine  culturel dont il doit exploiter le 

potentiel. Le Sport a presque toujours 

rassemblé les Togolais. L’Etat  doit  ac-

compagner  ce  secteur  pour  être  à  la 

hauteur des attentes de la population.

Valoriser le Togo, véritable 

corridor économique

Les  importants  investissements  

consentis pour la réhabilitation et la mo-

dernisation  des infrastructures visent à 

faire du Togo  une véritable plateforme 

de services. Ces efforts ne  doivent pas 

s’essouffler.

Aussi le candidat d’UNIR  s’engage-t-il 

à :

�� 9DORULVHU� OHV� FXOWXUHV� WUDGLWLRQQHOOHV�

régionales

�� )DFLOLWHU� OD� GpWHFWLRQ� GH� QRXYHDX[�

talents sportifs

�� 0RGHUQLVHU� OHV� LQIUDVWUXFWXUHV� VSRU-

tives

��([SORLWHU�DX�PLHX[�OHV�DWRXWV�GH�QRWUH�

Port en eau profonde

��)DLUH�GH�/RPp�XQ�KXE�DpULHQ�UpJLRQDO

��3RXUVXLYUH� O¶H[WHQVLRQ�GX�UpVHDX�URX-

tier pour favoriser 

l’économie locale participative

��5HODQFHU�OH�FKHPLQ�GH�IHU�SRXU�IOXLGL-

fier le trafic marchandises

CV DE  FAURE GNASSINGBE 
FORMATION ET VIE PROFESSIONNELLE 

Né le 6 juin 1966, à Afagnan dans la préfecture des Lacs, Faure Gnassingbé fit ses études primaires  à l’Ecole Primaire Pu-

blique du Camp RIT à Lomé jusqu’en 1977. En 1982,  il obtint son Brevet d’Etude du Premier Cycle (BEPC) au Collège Cha-

minade. C’est au Lycée militaire de Saint Cyr en France qu’il décrochera trois ans plus tard son baccalauréat.  Il poursuivra 

ses études supérieures dans le milieu de la finance  à l’Université George Washington d’où il sortira en 1997 titulaire  d’un  

Master of Business  Administration (MBA) après  sa maitrise de  gestion  à l’Université Paris –Dauphine.  Sa vie profession-

nelle, il l’entamera avec plusieurs stages dans des Institutions  Internationales. Il rentrera définitivement au Togo en 1998. 

PARCOURS POLITIQUE

Faure Gnassingbé découvre la politique très jeune. En  mars 1999, il est en effet  élu député de la première circonscription 

de la préfecture de Blitta (au centre du Togo). Au Parlement,  il préside durant son mandat la commission  des Relations 

Extérieures et de la coopération de  l’Assemblée Nationale.  Faure sera réélu aux législatives de  2003 puis nommé ministre de 

l’Equipement, des Mines  et Des Postes et Télécommunication  le 27juillet 2003.  Au décès du Général Gnassingbé Eyadema,   

le 05 février 2005 il devient Président de la République  le 07 février. Il renoncera à cette fonction quelques jours plus tard 

afin de garantir la transparence de l’élection présidentielle du 24avril 2005 à laquelle il est candidat. Il  sera  élu président   à 

l’issu du scrutin du 24avril en obtenant 60,15% des voix et sera réélu  à l’élection présidentielle du 04 mars  2010.  

(Suite de la page III)
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